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ÉCRITES 

DE LA CAMPAGNE. 

Ill 
E vous remercie, Monfieur., 
de rattention que vous avez 
eue de me faire parvenir 
dans ma retraite les repré
fentations de nos Conci

toyens & les réponfes du Con feil. Je 
les ai examinées avec tout le foin que 
mérite l'importance de leur objet , & 
cet objet a fait naître diverfes ré
flexions dont je vais vous rendre 
compte dans l'ordre même des repré
fentations & des raifonnemens do11t 
elles font appuyées. 

Il me paroît qu'on peut les réduir~ 
à quatre quefiions principales : 
Le jugement du Confeil fur les Livre 
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de M. RoLf:ffèau ·, & le decret fur ià 
perfonne, font-ils réguliers? 

Un Citoyen peut-il être emprifon
né fans avoir été auparavant interrogé 
par les Syndics ? 

En matiere criminelle , un Tribunal 
qui n'a point un Syndic pour Préfi
dent , efl:-il un Tribunal légal? 

S'il y a du doute fur cette légalité, 
ainfi que fur la forme des emprifon
nemens , n'eil:-ce pas au Confeil gé
néral à en décider ? 

Je ne parlerai point de l'article con
cernant les Sieurs Bardin, parce qu~, 
quant au fond, cette affaire me pa
raît terminée. La propoiition énon
cée dans la réponfe du Confeil, qu'un 
(Jbjet particulier d'intér~t ne peut Üre 
celui d'une repréfentation publique~ prife 
dans toute fon étendue tn'auroit paru 
mériter une réfutation ; mais comme 
dans fa réponfe du 5 Septembre le 
Confeil détermine ce qu'il a entendu 
par cet intérêt particulier~ c'efi-à-dire, 
l'intér~t particulier des Sieut.s Bardin ; 
comme il déclare en même temps 
qu'il n'a jamais penfé à refi raindre le 
~roit des Repréfentations, & qu'il ex a.-
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minera religieufemeiu celles qui lui ft-
ront portées , cela fait tomber les con ... 
féquences de cette propofition que 
bien des gens trouvaient énoncée 
trop généralement dans fa premiere ré
ponfe. 

Il efi aifé , ce me femble , Moa
fieur , de s'entendre fur cet article. 
Tant qu'une affaire particuliere efr 
pendante devant les Tribunaux , il efl: 
clair qu'on ne pourrait faire des re
préfentations concernant cette affaire 
fans gêner la liberté des Tri bunaux, 
fans interrompre le cours de la J uf
tice , & fans porter le trouble dans 
l'Etat. Il efi encore évident que quand 
une affaire particuliere a été jugée par 
les Tribunaux qui ont droit d'en dé
cider , on ne peut , fous aucun pré
texte , faire des repréfentations pour 
obtenir la réparation , le redrejfèment. 
Elle peut être mal jugée,. parce que 
ce font des hommes qui la jugent: 
mais la chofe jugée efr & doit être 
regardée comme la vérité même, parce 
qu'il fant que les affaires finiffent, que. 
pour les faire finir , il faut une auto
l-ité qui prononce en dernier reffort ; 
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que , fi les affaires particulieres pou

voient reparaître par la voie des re
préfentations fous le. nom d'affaires pu-. 
bliques, les véritables maîtres de l'É
tat feraient ceux qui par la fupériori
té de leur crédit ou de leurs intrigues 
pourraient ameuter le plus de monde j· 
ce qui tendrait viflblement à entrete-,. 
n,ir des troubles perpétuels dans le fein, 
~e notre patrie. 

1\1ais quoi ~ Si d~ns un jugement 
toutes le:; regles étaient fouléts aux 
pieds , toutes les formes mépri(ées; fi. 
Piniquité étoit évidente , le laifferoit
on fubfifl:er ? C'efr changer l'état de 
la quefl:ion. Je parle d'un Etat gou
verné, & non pas d' uil Etat opprimé •. 
Il ne faut pas examiner quelle doit 
être la regle dans un Etat où il n'y 
auroit plus de regles , & où le Gou
vernement é abli , pour entretenir la 
vie du corps politique, y r~pandroit 
la confufion & la mort. Tous les moyens 
font 1 J.::itimes pou_r. fè défenqre d'une 
opp t·effion portée au degré où celle
là le feroit. Mais fi vous exceptez ce 
cas impoŒble dans un Gouvernement 
;el que le nôtre , & que fans doute 
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nous ne craignons pas, un jugement 
en dernier reffort doit- être une chofe 
facrée ; ce qui n'empêche point ce
pendant qu'on en repréfente les con
féquences pou l'avenir , dans les cas 
où les infraét:ions à la Loi feraient éga
lement graves & manifefies; car en
fin , on nè fait q ~· e trop que les hom-. 
mes les plus intègres & les plus éclai
rés peuvent être fu jets à des furprifes , 
parce qu'au fond ils font toujours des 
hommes. 

Ce qui embarraffe d'abord , c'efl: 
que l'objet des epréfentations ne me 
paraît point déterminé. Dans les pre
mieres , on demande nettement le 
redre.JJement ' la reparation des juge
mens rendus : dans les fecondes , il 
femble qu'on fe borne à ce que les 
jugemens & les emprifonnemens dont 
on fe plaint, ne puiffent être cités en 
exemples dans la fuite des tems. Cette 
différence efl: , comme vous le voyez, 
Monfieur, de la plus grande impor 
tance. Les dernieres Repréfentations 
laiifent fubfifler les ju~emens rendus~ 
pourvu qu'on ne puiffe déformais ti
rer à conféquenc~. Les premier~s coQ· 
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elurent " ce qu'ils foient anéantis. Et 
enfin dans les troifiemes , les Citoyens 
& Bourgeois déclarent qu'ils regardent 
fr regardtront leurs Repréfentations com
me fubfzjlantes dans toute leur force ~ & 
qu'ils y pe~fifleront invariablement. t::'c• 
Ces deu'( Repréfentations n'ayant p01nt 
le même qbjet ; étant même diamé
tralement oppofées dans le point le 
plus capital ~ il falloir opter; perfifl:er 
dans l'une ou dan~ l'aqtre , mais non 
pa~ dans toutes les deux, puifque ces 
deux repréfentations ne peuvent fub- · 
fifrer enfemble. Nous voilà donc au 
début dans une grande incertitude. 
Eifayons cependant de découvrir le$ 
jdées aét:uelles des Auteurs des R epré
fentations. 

Monfieur Rouj]eau fe croyant flé
tri par le jugement porté contre fes 
Livres) a cru ne pouvoir conferver avec 
honneur fa qualité de Citoyen. ! { l'a 
réltgnée : fes amis , affligés de le per
dre, n'ont cru pouvoir le . conferver 
qu'en obtenant la réparation d)un ju
gemeQt qu'il regardait comme une in
jure. Ils Pont formellement deman
dé~. Mais ~. Rou.ffèau , {1dèle aux d -
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voirs du Citoyen , dans le tems même 
qu'il en réfignoit les droits , n'a pas 
voulu qu'à fon occafion le repos de 
fa patrie fût troublé. Il a déclaré hau
tement que fon abdication était fans 
retour. Il s' efi engagé par ferment à 
ne iamais rentrer dans cette patrie, à 
laquelle il a voit cru devoir s'arracher ; 
fa fermeté , fa confl:ance à tenir fes en
gagemens font des chofes c~nnues. 
Dès-lors le redrej]èment des jugemens 
en quefiion efi devenu un objet in
différent. On s'eft borné à demander 
qu'ils ne puffent être cités en exem
ple. Et peut-être que , fi M. Rouffiau 
eût pût s'expliquer plûtôt , toutes 
ces qu.:fiions ne fe feraient pas éle-. 
vées. 

Ainfi ~ quoique les Citoyens & 
:Bourgeois aient déclaré qu'ils per
fifioient dans leurs Repréfentations , il 
me femble qu'on efi en droit de pré
fumer qu'en ~ffet ils ne perfifrent que 
dans la feconde. Sous ce point de vue 
l'examen de 1~ légalité de ce qui s'ell: 
fait contre M. Rou.!Jeau , n'a plus la. 
~ême importance. Un jugement ren-
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du dan~ un cas particulier ne pou;; 
vant jamais faire regle, ne formant 
même un préjugé qu'autant que les 
circonfiances du cas auquel on l'ap
plique feraient exaétement les mêmes, 
cette quefiion ne doit plus nous in
téreffer que très-faiblement. Cepen
dant ce jugement . ayant été la pre
miere origine des difcuilions aétuelles, 
il n'dl: pas inutile d'examiner s'il efl 
réellement affeété des vices qu'on lui 
attribue , parce qu'il n'efi pas indif
férent de s'affurer fi, dans les ca:.1fes 
criminelles confiées au Confeil par la 
conflitution , le Confeil y procede ré
gulierement. 

Un-grand nombre de Citoyens par
mi lefquels on en compte de trèS~
éclairés , paroiffent douter de la ré
gularité de ce jugement. Mais ce pré'
jugé en faveur de leur opinion , ne 
fam·oit m'empécher ou me difpenfer 
de l'examiner. Je vous en dirai donc 
librement ma penfée parce que je fuis 
libre , parce que j'ai un fentiment à 
moi , comme ils en ont un à eux , & 
parce que la, liberté doit çonfifier · à 
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dépendre de la vérité des chofes, & 
non pas de la maniere dont elles font 
reçues. 

Doit- on permettre de tout écrire , 
de tout imprimer? C'efl: une quef
tion célebre , fouvent agitée , & fur 
laquelle on peut fe partager. Mais 
cette quefiion ne nous regarde point. 
C'efl: d'après nos Loix que je dois exa
miner ce qui s' efl: fait à l'égard de M. 
RouJTèau. C' efr fur cette regle, que 
perfonne n'ofe rejetter , qu'il faut ju
ger de ce qu'on a dû faire. Le pre
mier article du ferment des Bourgeois 
les oblige à vivre felon la reformation 
du faint Evangile. Or je le demande ; 
efi-ce vivre felon l'Evangile, que d'é., 
crire contre l'Evangile? Le premier 
devoir des Syndics & Confeil, c'eil: 
de maintenir la pure religion. Or il fern .. 
ble que ce n'efi pas la maintenir que 
de défapprouver faiblement , & de ne 
pas flétrir les Livres qui tendent à la 
détruire. 

Peut-on fe diffimuler que dans Emile, 
~ dans le Contrat Social , la Reli
gion & le Gouvernement ne foien~ 
livrés à la plu? audacieufe çritique ? 



12 
Et pour fe borner à ce qui regarde 
la Religion, peut-on nier que l'Au
teur d'un Livre qui détruit les pro
phéties & les miracles , qui trouve le 
pur Evangile rempli de chofes in
croyables , contLaires à la raifon , & 
qu'un homme fenfé ne fauroit ad
mettre , qui rejette la priere comme 
inutile , qui accufe la morale Chré-

, tienne de rendre tous nos devoirs im
pratiquables en les outrant , qui dé
clare la Religion incompatible avec 
la liberté, c'ell:-à-dire, avec le bon
heur de la fociété civile, & faite feu
lement pour des defpotes & de! ef
daves , peut-on nier que cet Auteur 
n'ait écrit contre la Religion , & 
qu'il n'ait violé par cela même un 
article important de la Loi civile. 

Il efr vrai que M Rouj]èau & fes 
partifans prétendent qu;! ces J.outes 
n'attaquent point réellement le Chrif
tianifme '· qu'à cela pres il continue 
à trou ver divin. Mais fi un Livre ca
raéterifé, comme nous venons de voir 
que l'Evangile l'e!l: dans les ouvrages 
de M. Rouffiau ~ peut encore être ap .. 
pel lé di11in , qu'on me dife quel e_ 
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le nouveau fens qu'on attache à ce ter.; 
me. En vérité, fi c' efr une contradic
tion, elle efi: choquante; f1 c'efi: une 
plaifanterie, convenez qu'elle efi bien 
déplacée dans un pareil fu jet? 

Il efi vrai encore que le Pafieur de 
Motiers a dünné des attefl:ations favo
rables à la Religion de Mr. Rou.ffèau, & 
que fur fes prieres il l'a admis à s'unir 
du fond de fon cœur à la Communion 
des F 1déles. Cela prouve que ce Paf~ 
teur a été pcrfuadé du Chrifrianifme de 
Mr. Rouj]eau : mais .fa perfuafion dé
truit-elle les Ouvrages d'Emile & du 
Contrat Social? 

Convenons donc de bonne foi qu'on 
n'a rien écrit de plus hardi que ces deux 
Ouvrages. Parés de tout l'éclat que 
leur donnent la céléb~ité de l'Auteur, 
l'énergie & l'enchantement du fiyle, ils 
paroilfent fous le nom de Mr. Rouffeau, 
fous le nom d'un Citoyen de Genève. 
L'Europe en témoigne fon fcandale. 
Le premier Parlement d'un Royaume 
voifin pourfuit Emile & fon Auteur. 
Que fera le Gouvernement de Genève? 
Il devoit, fuivant les Auteurs des Re
préfentations, Je bomer a en défendre 
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provifionnellement le debit dans la villt; 
Mais une improbation fi foible n'au
rait-elle pas été taxée par la plus gran
de partie du Public de fecrette conni
vence? P erfomze .. continue-t-on, n'au
rait pil fe fcandalifer de la moderation 
dont on aurait ufé. De bonne foi, s'il 
s'étoit agi d'un homme auffi défagréa
ble au Public que Mr. Rouj]èau lui 
étoit cher , ce qu'on appelle modération 
n'aurait- il pas été taxé d'ind~fférence, 
de tiédeur impardonnable? Quelqu'un a 
eu raifon de dire q.I'il falloit brûler 
l'Évangile oules Liv1es de Mr.Rouj]èau. 

Mais ce Jugement étant dans le fond 
conforme à la Loi, n'dl: il point illégal 
dans la forme? Ne devait-on pas :t 

fuivant la forme de l'article 8 8. des 
Ordonnances Eccléfiafiiques :t citer 
Mr. Rouj]èau au Conflfioire? 

C'efl: méconnaître, ce me femble :t 

l'efprit de cet artide. Il prefcrit au 
Conflfro re les regles qu'il doit fuivre 
dans l'exercice de la difciplir:e envers 
ceux qui dogmatiferoient contre la 
Doéhine reç e. Il n'a pas eu po'Jr ob
jet de régler la procédure, & de fixer 
la compétence des Tribunaux. Il a 
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voulu empêcher que le Confifioire ne 
févît contre des gens auxquels on im
puterait ce qu'ils n'auraient peut-être 
point dit, ou dont on aurait exagéré 
les écarts, qu'il ne févît, dis-je, contre 
ces gens-là fans en avoir conféré avec 
eux, fans avoir effayé d€ les gagner. 
Mais l'Ordonnance a-t-elle voulu lier 
les mains à la Puiffance civile , & l'o ... 
bliger à ne réprimer aucun délit com
mis contre la Religion qu'après que le 
Confifroire en aurait connu. Si cela 
étoit ainli, il en réfulteroit qu'on pour
rait impunément écrire contre la Reli
gion, que le Gouvernement ferait dans 
l'impuiffance de réprimer cette licence 
& de flétrir aucun Livre de cette efpé
ce; car fi l'Ordonnance veut que le 
délinquant paroiffe d'abord au Confif
toire , l'Ordonnance ne prefcrit pas 
moins que s'iL fe range on le fupporte 
fans diffame. Ainfi quel qù'ait été fon 
délit contre la Religion, l'accufé en 
faifant femblant de fe ranger, pourra 
toujours échapper; & celui qui aurait 
diffamé la Religion par route la terre, 
au moyen d'un repentir fimulé> devrait 
être fupporté fans diffame. Ceux qui 
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conrtoiffent l'efprit de févérité, pout 
ne rien dire de plus. qui régnait lorfque 
l'Ordonnance fut compilée , pourront .. 
ils croire que ce foit-là le fens de l'ar
ticle 88. de l'Ordonnance. 

Si le Confifioire n'agit pas, fon inac
tion enchaînera-t-elle le Confeil? ou 

· du moins fera-t-il réduit à la fondion 
de délateur auprès du Confifroire? Ce 
n'dl: pas-là ce qu'a entendu l'Ordon· 
nance, lorfqu~après avoir traité de l'é
tabli.ffèment ~ du devoir & du ptJuvoir du 
Confifloire ~ elle conclut que la Puijfancè 
civile refle en fon entier~ en forte qu'il 
ne [oit en rien dérogé a fon autorité~ ni 
au cours de la luflice ordinaire par aucu
nes Remontrances Eccléfiafliques, Cette 
Ordonnance ne fuppofe donc point~ 
comme on le fait~ dans les Repréfenta
tions que les Minifires de l'Evangile 
foient dans cette matie re des Juges plus 
:f.laturcls que les Confeils. Tout ce qui 
efr du reffort de l'autorité en matiere 
de Religion , efr du reffort du Gouver
nement. C' efr le principe des Protef
tans, & c'efl: fingulierement le principe 
de notre Confl:itution qui, dans le cas 
de difpute , attribue aux Confeils le 

droit 
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=tirait de décider fur le dogme.' 

Il me paraît d'ailleurs , Monfieur, 
'<J.U'on a très-bien établi dans la Répoû
fe du Confeil que cet article rle l'Or
donnance Eccléfiaftique n'eft applica
ble qu'à ceux qui répandent dans laSo
ciété des opinions contraires aux opi
nions reçues. Quoi qu'on ait pû dire, il 
efr certain que le mot dogmatifer figni
fie enfeigner ~ inflruire. J'en appelle à 
l'ufage. Lorfqu' on dit que quelqu'un 
dogmatife, tout le monde n'entend-il 
pas qu'il feme fes dogmes dans Ia con
verfatton. Ouvrez les Diétionnaires lés 
plus efiimés, fi vous en doutez encore. 
D'ailleurs, il ne faut que lire cet article 
de l'Ordonnance, pour voir évidem
ment qu'elle n'a eu en vue que cet ordre 
de Perfonnes qui répandent par leurs 
àifcours des principes efl-imés dange
reux. Si ces Perfonnes fe rangent~ y e.fr
il dit\ qu'on les fupporte fans diffameo 
Pourq'..loi? C'eit qu'alors on a une sû
reté raifonnable qu'elles ne féme.torit 
plus cette yvraie. C'eft qu'elles ne font 
plus a craindre. Mais qu'importe la ré
traétation fincere ou fimulée de celui 
qui, par la voie de l'impreŒon , a 
. B. 
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imbu tout le monde de fes opinions? 
Le délit efl: confommé ; il fubfifl:era 
toujours, & ce délit aux yeux de la Loi 
efl: de la même efpéce que tous les au
tres délits , où le repentir efl: inutile , 
dès que la Jufiice en a pris connoif
fance. 

L'exemple de Morelli J continue
t-on, prouve que la citation de l'Au
teur au Confifl:oire eil: une procédure 
qui doit néceffairement précéder la flé
triffure de fon Ouvrage : il n'dl: pas 
toujours sûr de raifonner d'après un 
exemple. Morelli avait écrit contre la 
difcipline du Confifioire, & , de cette 
difcipline, a voit fouffert des contradic
tions très-grandes. Morelli était pré
fent. Il eût été très-imprudent de prof
crire fon Ouvrage fans l'entendre. On 
l'appelle au Confifioire. Il s'abfente. 
Bientôt après il fe ravife : il demande 
un fauf-conduit. Il efi cité au Confif
toire où il tâche de fe défendre. Il eft 
excommunié comme Schifmatique, &; 

renvoyé devant le Confeil. Là-deffus 
il s'évade de nouveau , & fon Livre efr 
brûlé. Tou te cette marche efi très ... 
fage. Mais en faut-il conclure que dans 
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tous les cas, & dans des cas tres-diffê 
rens, il en faille abfolument tenir une 
femblable? Doit-on procéder contre 
un homme abfent qui attaque la Reli~ 
gion, de la même maniere qu'on pro
céderait contre un homme préfent qui 
cenfure la difcipline. 

Qu'on voye le Proces criminel con
tre NLt;olas Antoine J l'Ordonnance Ec
cléüafiique exifioit , & on étoit aifez 
près du tems où elle a voit été 1 édigée 
pour en connaître l'efprit. Antoine fut
il cité au ConGfroire? Cependant par· 
mi tant de voix qui s'éleverent contre 
c_et Arrêt fanguinaire, & au milieu 
même des efforts que firent pour le 
fauver les gens humaing & modérés, y 
eut-il quelqu'un qui réclamât contre 
l'irrégularité de la procédure? Morelll 
fut cité au Confifioire : Antoine ne le 
fut pas : l'Ordonnance n'a donc point 
tracé de procédure fixe & uniforme. A 
la vérité on remarque dans les Repré
fentations à l'avantage de Mr. Roujfèau, 
que Morelli avoit écrit contre un point 
de difcipline , au lieu que les Livres de 
Mr. Rouj]èau , au fentiment de fes luf{es.~ 
attaquent proprement la Religion. Mais 

B ij · 
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c~tte remarquè pourrait bien n'êtr~ pa~ 
généralement adoptée. Et ceux qUI re
gardent la Religion comme l'ouvrage 
de Dieu & l'appui de la confl:itution ~ 
pourront peut-être penfer qu'il efl: 
moins permis de l'attaquer, que des 
points de difcipline , qui, n'étant que 
l'ouvrage des hommes, peuvent étré 
fufpeéts d'erreur, & du moins fufcep
tibles d;une infinité de formes & de 
combinaifons différentes? 

C' efl wndamner un Auteur fans l'en
tendre , dit-on encore dans les Repré
fentations, que de condamner fon Ou
g;rage fans l'appeller ... puifqu'ilefi poj]ible 
qu'on lui impute des fentimens qu'il n'a 
pas. Ce raifonnement confond deux 
chofes bien difl:inétes , le Livre & l'Au
teur. En condamnant un Livre, on ne 
condamne point les fentimens fecrets 
de fon Auteur, mais les fentirnens qu'il 
a manifefiés dans fon Livre. S'il y a 
exprimé des opinions contraires à fes 
opinions véritables, il doit être le pre
mier à le condamner , & fes Juge ' doi
vent épargner fa Perfonne. Mais le Li
vre en efi-il moins dangeteùX & moins 
condamnable ? Non : auffi ce n' efr que 
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le Livre qu'on juge; le Livre eft le 
corps du délit; il efi préfent, il efi in
terrogé par l'examen qu'en font les Ju
ges : c' dl: le Livre & le Livre feul qui 
porte avec lui tout ce qui peut fervir à 
l'abfoudre ou à le condamner; il n'y 
a point de déiit fur lequel on puiife 
prononcer avec plus de sûreté & de 
connoiffan.ce, parce que les preuves 
pour & contre font toutes écrites. Que 
ferviroit de citer l1Auteur? En vain 
défa vouerait-ille fens qu'on prête à fon 
Ouvrage> fi ce fens paroiffoit aux Ju
ges réfulter clairement des expreffions 
qu'il a employées. Son Livre a été en
tendu: c'efi: tout ce qu'il faut. Car fi le 
i.ivre contient des opinions dangereu
fes, elles fe répandront avec ce Livre> 
foit que l'Auteur l'ait voulu ou non, 
foit qu'il ait penfé ou non ce qu'il a 
enfeigné, foit que le fens que fes ex
preffions préft:ntent, foit ou ne foit pas 
celui qu'il a prétendu y attacher. Je ne 
faurois paifer la propofition que la flé
triffure de l'Ouvrage imprime une fl.é.
triffure à fon Auteur. En effet, l'Au
teur d'un Ouvrage purii.ffable peut n'a
voir été qu'imprudent ou mal- adroit. 

B ïj 
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ette infamie n'exif.l:e, ni dans le droit; 
ni dans le fait. Cent exemples dépofent 
du contraire; & fi l'Auteur d'un Livre 
flétri fouffre quelquefois dans l'efprit 
du Public, ce contre-coup malheu
reux n' efi que la fuite naturelle de fon 
peu d'habilité ou de prudence. 

On ne pouvoit detruire L'ùat & la ré
putation d'un CitoyenJ fans s'affurer s'il 
étoit réellement l'Auteur des Livres qui 
portaient fon nom & fan' l'entendre. On 
ne peut détruire l'état & la réputation 
d'un Citoyen, ni du plus vil 9e tous 
les hommes, fans s'affurer qu'il efr cou
pable du délit que la J ufiice pourfuit; 
aulli ne l'a-t-on pas fait. Quand on con
damne un Livre , il faut bien défigner 
le Livre qu'on veut condamner. La 
Sentence porte donc l'intitn'é de ce 
Livre, le nom de l'Auteur, du Librai
re, le lieu de l'impreffion , la devi fe 
qui eH â la tête de l'Ouvrage : on copie 
cet intitulé mot à mot ; mais les Juges • 
par cette déftgnation , prononcent-ils 
que le Livre a été effectivement com
pofé dans le lieu & par celui dont il 
porte le nom? Il faudrait les fuppofer 
fols. Si cela étoit, pourquoi ajoüteroit 



2) 
on ordinairement qu'il fera informé 
contre les Auteurs , Imprimeurs, &c. 
Pourquoi condamneroit-on des Ou
vrages dont on fait certainement que 
le nom de l'Auteur & de fimprimeur 
font fuppofés? Il efi donc évident 
qu'en condamnant un Ouvrage, on ne 
préjuge rien contre celui dont il porte 
le nom. 

On ne comprend pas, dans les Re
préfentations, quelles exceptions & dé
fenfes il refle a un homme déclaré impie" 
témiraire , fcandaleux, dans des Ouvra
ges qui portent fon nom. La réponfe e!l: 
aifée. Vous fuppofez ce qui n'eft point; 
favoir, que le jugement tombe fur ce ... 
lui dont l'Ouvrage porte le nom ; mais 
ce jugement ne l'a pas encore éffieuré: 
fes exceptions & défenfes lui refient 
donc entieres. Il peut fe taire, s'il fe croit 
fupérieur au foupçon. S'il y efi fenfi
ble, il peut défavouer le Livre: il peut 
prouver qu'il n'en efi pas l'Auteur; s'il 
l'a compofé, il peut l'interprèter, en 
adoucir le fens, le rétraél:er ; il peut 
effayer de perfuader le Public & fes 
Juges , que fon cœur n' efr point com
plice des égaremens de fon efprit. 

Biv 
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II efr vrai que dans les Repréfenta.i_ 

ti ons, on paroît . répugner à la flétrif., 
fure de toute efpéce d'Ouvrage, parc~ 
que ceti:e flétrij]ure n'en detruit pas les 
argumens .. & parce q.u' il faut faire hono
rer la Divinite .. & ne la venger jamais. 
Je ne pen fe pas, Monfieur, que ce fait 
venger la Divinité, qu.e de flétrir un 
Livre contre la Religion, & ce n'e!l: 
certainement pas à des jugemens de cet 
o rdre, que Mr. de Montefquieu appli
que cette maxime : mais iL eft t~ès-vrai 
que cette flétriffure n'en détruit pas les 
argumens, & il pourrait être que touF 
ce qu'elle opére, c'efi de leur donner 
plus de publicité. A cet égard, je re
trouve affez mes maximes dans celles 
des Repréfentations. Mais ces maximes 
ne font pas celles de nos Lojx, ce ne 
font pas là nos ufages; combien de L~ .... 
vres flétris , parce qu'ils ont paru dan
gereux! On ne fauroit donc critiquer le 
Jugement des Livres de M. Rouffiau, 
çomme contraire aux Loix : s'il pou
voit être permis de. prononcer fur une 
telle queftion, ceux qui inclinent à une 
pleine tolérance, pourraient au plu~ 
c;ritiquer le Con(eil de n'avoir p~s 4ans 
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ce cas fait taire une Loi dont l'exercice 
ne leur paraît pas convenable. 

La comparaifon d'Emile & du Con..; 
trat Social avec d'autres Ouvrages qui 
ont été tolérés, & la partialité qu'on en 
prend occafton de reprocher au Con
feil, ne me femblent pas fondées. Ce 
ne ferait pas bien raifonner, que de 
prétendre qu'un Gouvernement, parce 
qu'il aurait une fois diffimulé , feroit 
obligé de diŒ.muler toujours; fi c'efl: 
une négligence , on peut la redreffer ; 
u c'efr un filence forcé par les circonf
tances & par la politique, il y auroit 
peu de jufrice à en faire la matiere d'un 
reproche. Je ne prétends point jufi:ificr 
les Ouvrages défignés dans les Repré~ 
fentations ; mais, en confcience , y a
t-il parité ent ·e des Livres où l'on 
trouve des traits épars & indifcrets 
contre la Religion, & des Livres où 
fans détour, fans ménagement, on l'at
taque dan_s fes dogmes, dans fa moral~ 
dans fon influence fur la fociété civile. 
Fa if ons impartialement la comparaifon 
de ces Ouvrages : jugeons-en par l'im
preffion qu'ils ont faite dans le monde; 
les_ uns s'impriment ~ fe débjtent p'lr, 
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tout; on fçait comment y ont été reçu 
les autres. 

Le Confeil a dit dans fa Réponfe ~ 
qu'il ne lui avait pas été pa!Jible de ne 
jetter aucun regard fur celui qui avait 
été pré fumé l'Auteur des Ouvrages con
damnés. Ce n' efl donc, replique-t-on, 
que fur une fimpl e préfomption que le 
Sr. Rouffeau a ére flétri. La réfutation 
de cette conféquence fe trouve dans ce 
que nous venons de dire; le Livre a été 
flétri, parce qu'il devait l'être, quel 
qu'en fût l'Auteur: eût-on été certain 
qu'on avait emprunté le nom de Mon
fieur RoujJeau .. il n'y aurait pas eu un 
feul mot de différent dans la. Sentence 
rendue j mais après la Sentence on a 
cherché qui pouvait être l'Auteur du 
Livre : les préforn.ptions chargeaient 
Mr. Rouj]èau; Mr. Rou.ffèau a été dé
crété. 

Ce décret était un appointement pra
Yifoire. C'était donc, difent les Repré
fentations, un ajournement_, une affigna
tion preliminaire qui devait précéder le 
Jugement contre les Ouvrages du fieur 
Rouffeau. Oui, fi l'on eût voulu, ou fi 
l'on eût été obligé de juger Mr. Rouf-
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Jeau avant de juger l'Ouvrage qui por-
toit fon nom; mais fi cet Ouvrage de ... 
voit être jugé en lui-même, & abfrrac
tion faite de fon Auteur, pouvoit-on 
fuivre un autre ordre de procédure? 

Eh ! dans quel Pays , dans quels Tri
bunaux du monde a-t-on imaginé 
qu'on ne dût flétrir un Livre qu'après 
avoir fait juridiquement le Procès à 
l'Auteur. Il fe répand des Livres qu'on 
juge renfermer un poifon fubtil & dan
gereux. Ils peuvent féduire les fimples; 
il faut donc fe h~ter de les avertir; il 
faut que l'énergie de l'avertiffement 
foit proportionnée à la grandeur du 
danger ; une firnple défenfe de le débi
ter peut ne point paroître iùffifante : 
elle n'efl: point affez propre à allarmer: 
c'efi au Gouvernement à en juger; fon 
but doit être d'empêcher l'effet de l'Ou
vrage, bien plus que d'en punir l'Au~ 
te ur. 

On s'eil donc trompé dans les pre
mieres Repréfentations, en affirmant 
qu'on ne peut flétrir un Ouvrage~ fans 
flétrir l'Auteur dont il porte le nom. On 
ne fauroit trop le redire, on condamne 
un Livre fans aucune efpèce d'égard à 
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celui dont il porte le nom; c'eft le Li-! 
vre feul qu'on juge. 

Cette erreur en a produit une autre; 
Emile & le Contrat Social~ difent les 
premieres Repréfentations, portaient le 
nom du Sr·. Roujjeau; mais_ il étoit poffi
ble qu'il n'en fût pas l'Auteur. Le Magni-
fique Confeil ne pouvoit pas m~me le dé
crùer de prife de corps avant qu'il y eût a 
cet égard de-s preuves juridiques. C'efr 
détruire d'un feul mot tous les princi
pes de la procédure criminelle. , 

On a fait un vol , on a commis un 
meurtre : le corps du délit exi!le , on 
en foupçonne l'Auteur : ce foupçon 
peut être faux, il peut être fondé; fans 
doute cet homme ne peut être con
damné que fur des preuves juridiques; 
mais ne peut-il être arrêté que fur des 
preuves juridiques? Qui ofera le dire? 
Il faudra donc le même degré de preu
ves pour s'affurer d'un accufé, que 
pour le condamner : il ne pourrait être 
arrêté que.lorfqu'il fera convaincu & , 
pour ainfi dire, déja jugé; c' eft-à-dire_. 
que dans prefque tous les cas on fe pri
vera des moyens de convaincre & de 
juge~; un coupable. Jo na- conn ois q 
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la Pologne où les Nobles ne puiifent 
itre arrêtés fans avoir été convaincus 
& jugés. Où-font les Nobles qu'on pu-. 
niffe en Pologne? 

L'applicati@>n de ces principes efl: 
aifée. Il exifte un Livre jugé témérai
re & fcandaleux. La voix publique 
l'attribue à Mr. Rou.ffèau. Il peut en 
être l'Auteur , il peut ne l'être pas • 
. C' efi à la J uftice à éclairer ce fait ; 
c'efi à elle d'examiner s'il importe 
d'en rechercher r Auteur & fi les indices 
qui le chargent font aifez graves pour 
entamer une procédure contre lui. 

C'efl: ce qu'a fait le Confeil, Il ne 
lui a pas été poffible, dit-il, dans fa ré
ponfe, de ne pas jetter un coup d'œil 
fur celui qui en étoit préfumé l'Auteur. 
Après avoir flétri ces Livres qui lui ont 
Earu pernicieux de quelque main qu'ils 
foient partis, il péfe les préfomptions 
qui chargent Mr. Roufleau d'en être 
l'Auteur , & ces préComptions lui 
ayant paru fuffifantes , il ordonne 
qu'au cas qu'il vienne dans la ville ou 
dans les terres , il foit faifi & appré
hendé pour étre enfuite fiatué fur fa 

erfonne ce qu'il appartiendra. 
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Un décret de cette efpece fut- il 

jamais foRdé fur des préfomptions 
plus fortes & plus nombreufes ~ Ces 
Livres annoncés dès long-tems pour 
être de Mr. Rouj]èau , paroiifoient 
fous fon nom , fous Je même format 
que fes autres Ouvrages imprimés par 
le même Libraire : ils étaient pleins 
de traits qui décelaient un Genevois. 
0 n y retrouvait une grande confor
mité de principes avec les principes 
de fes Ouvrages précédens. On y re .. 
connoiifoit la beauté & Ja chaleur de 
fon fl:ile , la hardieife de fes para
doxes, la licence, & l'amertume de 
{es cenfures. Ses amis les attendaient 
impatiemment ; le Parlement de Paris , 

· en flétriifant Emile, avait décreté Mr. 
Roujfeau de prife de corps ; il avoit 
ordonné des perquifitions de fa perfon
ne. Mr. Rouj]èau quittait la France 
pour s'y dérober: il fe plaignait de la 
perfécution, mais il ne défavouoit pas 
cet Ouvrage : en pareilles circonfran
ces, ne pas le défavouer, n'étoit-ce 
pas l'avouer hautement? 

Mr. Rouffeau déclaré par fon filen
ce , par fa retraite , & par la voix de 
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oute l'Europe l'Auteur de ces Ouvra..; 

ges , pouvait revenir dans Genève. 
Devoir-il y être reçu comme s'il ne 
l'eût pas été? C'efi le principe qu'on 
pofe dans les Repréfentations. Indépen
damment , difent-elles, du droit qu'a
'VOit le Sr. Rouffeau de n'~tre point 
pourfuivi iii-vilement pour fes idées fur la 
Religion ~ &c. Le défaut de précifion 
dans les termes eft la fource la plus or
dinaire des difputes. Perfonne ne peut 
être recherché pour fes idées fur la 
Religion : il n'y a que la tyrasnie 
qui puilfe contefier ce principe; mais 
des ecrits contre la Religion ne font-ils 
rien de plus que des idees fur la Re
ligion ? Si c' eft une feule & même 
chofe , pourquoi tant d'efforts dans 
les Repréfentations pour prouver que 
Mr. Rou.Dèau devoit-être préalable
ment cité au Confifioire ; car l'Or
donnance prefcrit bien de fupporter 
Jans diffame celui qui fe range ; mais 
c'eft à condition qu'il fe range, c'efi
à-dire, qu'il ne répande plus fes idées: 
s'il perfifie, elle l'excommunie , &· le 
renvoye au Magifl:rat. Elle ne met 
donc pas à l'abri de la pourfuite ci~ 
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'vile celui qui manifefi:e des idées con~ 
traires à la Doéhine reçue , puifqu'ell~ 
le renvoye au Magiflrat Civil, s'li 
continue à les manifefier. 

II falloit donc prouver dans les Re
préfentations , non pas que perfonne 
ne peut être pourfuivi pour fes idéeJ 
fur la Religion J (ce q'..li efr incontefra
ble , )_mais pour fes écrits contre la Re-
ligion; car cè n'efr pas les idées de 
Mr. Rouj]èau qu'on a flétries & qui 
l'ont fait décréter, mais fes écrits. La 
Politique & la Phiiofophie pourront 
foutenir cette liberté de tout écrire ~ 
mais nos Loix l'ont réprouvée ; or il 
s'agit de fa voir fi le Jugement du 
Confeil contre les Ouvrages de Mr. 
RouJJ~au & le décret fur fa perfonne 
font contraires à nos Loix , & non de 
favoir s'ils font conformes à la Philo-. 
fophie & à la Politique. 

Le fe rment des Bourgeois leur im
pofe l'obligation de ne faire, ne fouffrir 
Üre faites aucunes pratiques J machina
tions ou enreprifes contre la fuinte Réfor-
mation évangelique. Il femble que c'efr 
un peu pratiquer & machiner con
n'elle que de chercher à prouver dans 

deux .... 
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deux Livres fi féduifans , que te pur 
Evângile efr abfurde en lui-même & 
pernicieux à la fociété : le Confeil 
était donc obligé de jetter un regard 
fur celui que tant de préfomptions fi 
vehémentes accufoient de cette en
treprife, 

Le Confeil ne pouvait fermer les 
yeux fur le retour de Mr. Rouj]èau · 
fes Livres avaient fait trop d'éclat & 
caufé trop de fcandale ; le filence du 
Confeii eût pû à fon tour paraître 
fcandaleux :il n'avait que l'option des 
partis; il pouvait l'ajourner perfon
Dellement : il pouvait l'afligner pour 
être ouï ; il pouvait le décréter. Le 
choix de ces divers appointemens dé
pendait de l'idée qu'on pouvait fe faire 
de Ia gravité du délit, & de la for
ce des préfomptions qui chargeaient 
Mr. Rou./Jeau. 

De ces trois partis , le dernier était 
incomparablement le plus doux; l'a
journement perfonnel , & même le 
fimple affigné pour être ouï, aurait 
forcé le Confeil, à l'expirltian des 
trois termes~ de juger Mr. RouJ!eau 
par <;Ontumace ; le décret fur fa perfon-

C 
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ne difpenfoit le Confeil de tout jùge~ 
ment ultérieur , ii Mr. Rouffeau ref.l:oit 
ahfent. 

Ainfi ce èécret n,étoit , au fond, 
qu'un avertiffement à Mr. Rou.ffeau de 
ne pas revenir , s'il ne voulait pas 
s'expofer à une procédure ; ou , s'il 
voulait s'y expofer, de bien préparer 
fes déf~tnfes. 

En convenant que la Loi & le fer...: 
ment des Magifrrats ne leur permet
taient, pas, fi Mr. Reujjèau revenait, de 
garder avec lui le {denee, on efl: obli
gé de convenir que ce décret était 
d'une indifference parfaite. Qu'il exif
t~t ou non , il falloit de néceffitcS 
que Mr. RouJJeau à fon retour fût cité 
au Confeil ou devant Meffieurs les 
Syndics , & interrogé s'il étoit l'Au
taur de ces Livre~. Les avouait-il : il 
faHoit l'interroger encore fur les char
ges qui en réfultoient contre lui. Les 
défavouoit- il : il fallait qu'il purge~t 
par une procédure régulière les foup ... 
çons cumulés qu'il les avait effeéti
vement compofés ; & dans run & 
l'autre cas il fallait qu'il revétît les: 
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pri ons. C'dl: pourtant , Mr. , cett 
procédure, conduite avec une circonf ... 
peétion fi légale qui a foulevé un 
nombre de Citoyens , & qui les a por
tés à élever des doutes fur les points 
de la conil:itution les plus dairs & le 
plus import ans. 

S U I T E 

Une quefl:ion en entraîne une autre. 
Il s'en efl: élevé une générale fur la for
me des emprifonnemens. Les Citoyens 
& Bourgeois_, difent les premieres Re~ 
préfentations, ne peuvent regarder com
me conformes a nos Loix ceux qui font 
faits fans que l' accufé ait été mandé~ 
examiné & interrogé ... par l'un de Mef-
fieurs les Syndics ; tels, par exemple., 
que celui des Sieurs •••... en I 7) 8. 

Le fy!l:ême de nos Loix fur le~ 
emprifonnemens , l'étendue & les li .. 
mites Ju pouvoir qu'elle:> 0tit accor
dé en ce p int ' Meffieurs les Syndics. 

c ij 
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me paroiffent affez clairement renfer• 
més, quoique d'une maniere concife, 
dans l'Edit de I 5 68. 

Quand quelque plainte viendra, (ce 
font les termes de l'article ) . au ti
tre de l'office des trois autres Syndics) 
que chacun des Syndics ait puiffance de 
mander ceux qu'il appartiendra exami
ner J & interroger & faire emprifonner 
fi métier eft ~ V oi\à pour les cas où le 
plaignant veut faire une Partie formelle. 
Les Syndics ne doivent pas la permet
trelégérement; il y va du repos des fa
milles, & de la tranquillité publique, 
quifouffre toujours p1us ou moins dans 

de pareils procès. Ils doivent mander 
ceux qu'il appartiendra, c'ell-à dire, le 
plaignant, celui dont on fe plaint, 
çeux qui peuvent avoir connoiifance 
du fondement de la plainte. Ils doi
vent examiner fi l'injure , ordinaire
ment exagérée par le reffentiment de 
celui qui fe plaint , efl: affez grave 
pour mériter l'appareil d'un procès 
crimineL [ls ne doivent faire empri
fonner que quand metier efl J c'efl:-à
dire , quand la néceilité efl: indifpen
fable, & après avoir fait leurs €ffons 
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pour étouffer la plainte f1 l'interêt pu-
blic le permet. · 

Que pour toutes infciences J dijfolu
tions, yvrogneries, & autres femblables lJ 

m chacun d'iceux puij]è faire mettre en 
prifon J puis rapporter au Confeil. Mail 
qu'il n'ait puijjàncr: de faire fortir les 
prifonniers avant qu,.en avoir fait le 
rapport. Voilà pour les cas qui inté
reffent la Police : par fa nature elle 
doit être prompte; elle a plus à cor
riger qu'à punir : les fautes qu'elle ré 
prime font ordinairemeBt légeres & 
palpables : un interrogatoire régulier 
n'efl: donc pas néceffaire ; la lenteur 
des formalités tournerait contre le dé
linquant ; elles prolongeraient fa dé
tention , & augmenteraient les fraix: 
auŒ l'Edit n'en impofe pas la néceffité. 

Mais il pourroit arriver que fous 
prétexte de venger une violation de 
la Police, un Magifirat fe livrât à fon 
impétuofité ou à fon reffentiment 
perfonnel. Il ne fallait donc pas qu'il 
pût ordonner un emprifonnement fans 
qu'il en refrât de traces. Il ne pourra 
faire fortir le prifonnier fans avoir fait 
rapport au Confeil .~ qui fera par-là en 

c iij 
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état de juger de la régularité de l'em-
prifonnement. 

Si les Syndics o.u le Confeil font 
prendre un criminel J ~u'ils commandent 
au Lieutenant de le Jaire répondre dans 
24. heures. (Art. 1er de l'Edit de 
l ) 6 B. au titre des matières criminel
les : ) Voilà pour les crimes propre
ment dits. L'Edit n'oblige pas les 
Syndics , comme dans le cas de la 
Partie civile, d'interroger avant fem
prifonnement , mais incontinent après • 
~ dans les 24. heures. Les grands: 
crimes intéreffant extrêmement la fû
reté publique , exigent fouvent une 
grande célérité dans leur pourfuite. Un 
interrogatoire préalable ( dont je vous 
alléguerai bientôt d'autres inconvé
niens ) pourrait retarder la mar che de 
la J ufl:ice dans des cas où elle ne fau
rait être trop rapide. Il avertirait l'ac
cufé & lui donnerait le tems de con
certer fes réponfes. L'Edit ne devoit 
donc pas prefcrire aux Syndics un in
terrogatoire préliminaire de l'accuféq 
Ils peuvent faire prendre le criminel. 
Comme ils agiilènt d'office, qu'ils font 
libre~ des pa~ ons qui agit~nt un pa~-
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ticulier dans la pourfuite d'une injure .. 
la Loi s'efl: repofée fur leur difcerne
rnent & fur la fainteté de leur fer
ment du foin d'examiner les précau
tions provifoires qu'exigeait la nature 
du crime & celle des ind1ces. Mais auffi 
il ne falloit pas qu'un accufé lang;uît 
dans l'ignorance des caufes de fon em
prifonnement. S'ils font prendre un cri
minel_, qu'ils commandent au Lieutenant 
de le faire répondre dans 24. heures. 

Si c'efl:-là le vrai fens de l'Edit de 
'I )68. cet Edit a prévu tous les difté
rens cas, & prefcrit aux Syndics, dans 
chacun de ces cas, la procédure qui 
lui efi: propre ; au lieu que dans le 
fyfi:ême des Repréfentations , l'Edit fe· 
roit confus , & même contradiét:oire. 
En effet on foutient que l'Article pe
nultiéme de l'office des tr~is Syndics~ 
Quand quelque plainte viendra &c. ne 
peut avoir rapport qu, aux emprifonne
mens des perfonnes pourfuivies d'office, 
enfuite de la plainte pure & jimple 
portée par ceux qui ne veulent pas faire 
Partie_, fe contentant d'informer Mu. 
les Syndics. Si cet article ne peut 
avoiJ: rapport qu'aux emprifonneme 

C iv 
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d'office., pourquoi au titre des ma..; 
tière' criminelles, c'eft- à-dire au titre 
exprès des eœprifonnemens d'office~ 
le Légiilateur vient-il fe contredire 
en prefcrivant au Lieutenant, auquel 
il n'av0it point encor tracé de régies, 
~e fai_re répondre le prévenu ap~ès . 
1 empnfonnement , mais de nE; pomt 
retarder cet interrogatoire au-delà des 
24. heures? Pourquoi impofe-t-il la 
meme obligation aux Syndics & au 
Con feil ? Ne devait-il pas fia tuer, fi 
les Syndics ou le Confeil , après avoir 
interrogé un criminel, le font faifir 
& emprifonner , qu'ils commandent 
au Lieutenant de le faire répondre 
dans Jes 24. heures. 

C'efl:, je crois, faute d'a voir fait 
attention à cet article de l'Edit fur 
les matières criminelles , qu'on s'efl: 
perfuadé Ia nécef1ité d'un examen, & 
d'un interrogatoire préalable , dans 
les emprifonnemens faits d'office. Si 
le pou~oir attrzbué ( aux Syndics) par 
l'article pénultiéme de l'office des, trois 
autres- d1kuc les Rcpréfentations .. n'a
"'oit pour but les m~mes emprifonnemens 
faits à l'inflance de qu_elqu'un qui ,;eut 
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faire Partie formelle ~ ain fi que le dit 
le Magnifique Con feil~ on ne trouveroit 
nulle part le pouvoir qu'ont Jlleffieurs les 
Syndics de faire emprifonner d'office 
pour les crimes capitaux, &c. Voilà~ 
Monfieur , la cau fe de l'erreur ; on 
n'dl: pas allé au fiége de la matière. 
On demande où efl: le pouvoir de 
Meffieurs les Syndics d'emprifonner 
pour les crimes capitaux. Il efl: , ou 
il doit-être au premier article de l'E
dit fur les matières criminelles. 

N'efl:-il pas en effet plus naturel de 
chercher les régies des emprifonne
mens pour crime dans le titre de J'E .. 
dit fur les matières criminelles, que 
dans le titre général de l'office des 
trois Syndics. 

On a donc oublié dans les Re
préfentations cet article important da 
l'Edit politique de I) 68 ; mais corn
me cet article fe retrouve dans le ti
tre 12. de l'Edit civil , & qu'il n'efl: 
ni moins clair, ni moins impératif, 
on a effayé de l'éluder par un trait 
d'efprit. Quand les Syndics feuls (di
fent les Repréfentations) ou les Syndics 
avec le (on eil font emprijo.nner, alors~ 
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comme c'efl par Meffieurs' les Syndics 
que le Confeit reço-it fon autorité~ les 
formalités qui doivent précéder les em
prifonnemens étant fixées dans leur of-: 
fiee ~ ils font toujours obligés de MAN-

DER, EXAMINER ET INTERROG:!R. 

AVANT DE FAIRE EMPRISONNER. 

Ce raifonnement , Monfieur , efl: 
un entaffement de fuppofitions : Il. 
fuppof~ que les articles de l'Edit po ... 
litique & civil qui réglent la forme des 
emprifonnemens pour crime, en pref
crivant la néceffité de l'interrogatoire 
dans les 24. heures, n'exifl:ent pas: Il 
fuppofe que l'article de l'Edit fur 
l'office des trois autres Syndics , quand 
quelque plainte yiendra &c~ concerne 
les emprifonnemens d'office .~ & non 
les emprifonnemens à l'inftance d'une 
Partie ; ce qui eft en quefiion : Il fup ... 
pofe que quand les Syndics font re
cufés dans une affaire criminelle , le 
Confeil efr anéanti à raifon de cette 
affaire ; ce qui e!t U.P.e beaucoup plui 
grande quefi:ion. 

L'article de l'Edit , quand quelque 
plainte 11iendra &c. appliqué aux em
prifonnemens pourfuivis par une Par~ 
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tie ," efi très clair : appliquez.-le aux em_; 
prifonnemens d'office , il devient tres
louche. IVlander ceux qu'il appartie.n
dra, fignifie tout auHi naturellement 
mander ceux qui ont connoitTance du 
crime déféré, que mander celui qui 
en efl: foupçanné. Mais fi Meilieurs 
les Syndics ne peuvent emprifonner 
d'office qu'après avoir mandé J exami- ' 
ne J interrogé ceux qui ont conoiffaace 
d.u crime , ils font obligés à faire , & 
a faire feu s , le proces de l'accufé 
avant que de l'emprifonner ; car un 
procès crimil'lel d'un bout à l'autre 
ne confifl:e qu'à mander J e~~:aminer J & 
interroger ceux qui peuvent avoir des 
connoitTances fur le crime qu'on pour"" 
fuit. 

Cet article de l'Edit, expliqué com
tne ill' dl: dans les Repréfentations, fe
rait donc très-obfcur. Dans cette in
certitude on trouve un autre article 
de l'Edit très-exprès fur la matière:. 
Il qui n' eil: pas fufceptible de deux 
fens. Il ordonne que li les Syndics 
font emprifonner, ils fatTent répondre 
le Prifonnier dans les 24. heures i 
expliquera-t··on cet artiçle très-cl ir 

J 
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pa.r un article très-obfcur; ou expli-
quera-t-on l'article douteux par celui 
qui ne préfente aucun doute ? 

Mais il y a un commentaire bien 
refpeEtable de 'Edit de 1 ) 68. fur 
les emprifonnemens. C'efi l'Edit civil 
de I 7 I 3. qui n'a fait que developper 
le premier. 

Les trois premiers article!* de cet 
Edit, tit. I 2. des caufes & matières 
criminelles _, expliquent parfaitement 
l'article pénultié:me de l'Edit de 
'I) 68. quand quelque plainte viendra 
&c. au lieu que l'ancien Edit p, efcri
voit fimplement aux Syndics de man
der ceux qu'il appartiendroit exami
ner_, interroger &c. L'article .2. leur 
marque les objets de cet examen; Les 
S;ndics ex.1minerontji ladite Partie for
melle n'efl point faite par trop granàe 
légércté _, témerité ou vengeance ; fi ce
lui dont on fe plaint efl Jufpeét de fuite 
ou non , la qualité des Parties &c. art. 
2. tit. 1 2. L'Edit éclaire les Syndics 
fur les motifs qm peuvent rendre ces 
emprifonnemens légitimes; il charge 
leur confcience de ne pas permettre 
inconfidérément les procès fâcheux &. 
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toûjours préjudiciables à la tranquillité 
& des plaignans & de ceux dont ils 
fe plaignent. Les articles 4· & 5'. re
latifs à la Police concernent les que
relles de fait ou de parole, dont les fuites 
peuvent être fi funefres, & les moyens 
de les pacifier. Ces articles peuvent 
être regardés comme une extenfion de 
l'article de l'Edit de 1 )68.fur les info
lences _, diffolutions _, &c. puniffables par 
la prifon ; ils chargent le Lieutenant & 
les Auditeurs d'examiner fommaire
Inent fi le délinquant mérite d'y être 
envoyé. 

Enfin, dans l'article 6. jufqu'au 2). 
qui termine ce titre _, l'Édit de I 7 1 3. 
s'occupe du foin de régler la procé
dure en matiere de crimes : c' efr une 
explication affez étendue du titre très
abrégé des matieres criminelles de l'E
dit de 1 )68. 

Dès le moment, fratue l'Edit, que 
quelqu'un aura été obligé de revétir 
les prifons pour crime, le Geolier de
vra écrire f~r fon re(Tifrre, [oit livre 
d'écroue, le jour & l'heure de l' emprifon
n~ment _, &c. Précautions dont une par
tie n'efr point applicable aux viola
tions de Poliçe. 
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L~~uticle 7· qui fuit, ordonne qu~ 

le Lieutenant, incontinent après qu'il 
aura fait ou permis d'emprifonner quel
qu'un pour crime., foit obligé de le faire 
répondre perfonnellement, & de re
mettre au Confeil fes réponfes dans 
vingt-quatre heures. 

L'article S. impofe la même obliga
tlOn aux Syndics ou au Confeil , s'ils 
font ernprifonner un criminel ; c'eft 
donc là que l'Edit regle la procédure 
des emprifonnemens pour crime, c'efr
à-dire, des emprifonnemens d'office, 
que ce foit le Lieutenant, les Syndics, 
ou le Confeil qui les ai .. nt ordonnés; ils 
doivent tous également faire répondre 
le Prifonnier dans vingt-quatre heures; 
l'Edit ne leur p cfcrit rien de plus. 

Ainfi lorfque dans les Repréfentà
tions on fou tient que l'article 7. qui 
donne au Lieutenant le droit d'empri
fonner, & l'article 8. qui l'attribue aux 
Syndics & au Con feil, font relatifs aux 
articles 4, ) & 6, & ne défignent que 
le criminel trouvé en flagrant di lit., &c. 
non-feulement c'efr mie p Œe fuppofi
tion, mais une fi ppofirion détruite par 
c~t artide même; car il y a un nombre 
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nfini de :Ra grans délits, & de querelles 

où il y a effufion de fang,que Monfieur 
le Lieutenant juge lui-même, & punit 
par une pr if on plus ou moins longue. 
Mais ici il doit remettre au Confeil les 
réponfes du Prifonnier, qu'il lui efi: 
défendu d'élargir de fon autorité. On 
lui donne donc ici le pouvoir général 
d'emprifonner pour toutes fortes de 
crimes, qu'ils foient notoires ou qu'ils 
ne le foient pas. 

Il ne faut que lire tout ce titre I 2.· 

de l'Edit civil des caufes & matieres cri
minelles, pour fe convaincre que c'efi: 
là que le Légiflateur a réglé par qui & 
comment devraient fe faire les empri
fonnemens pour crime. Après avoir 
parlé, dans les trois premiers articles~ 
des caufes criminelles, c'efr- à-dire, des 
emprifonnemens pourfuivis par une 
Partie; a pres avoir pourvu, dans les 
articles 4 & ) . aux défordres prove
nans des querelles de fait ou de parole , 
l,Edit paffe des l'article 6. à fon objet 
principal, c'efl: à-dire, à la matiere des 
crimes.)) Dès le moment que quelqu'un 
, aura été obligé de revêtir les prifons 
')pour crime le Geolier, &c. Le Lieu-



Î 48 
,, tenant, dès qu'il a ra fait ou permis 
;,, d'emprifonner pour crime .. &c. Si les 
:, Syndics ou le Confeil font faifir ou 
)) emprifonner un criminel .. &c. n Et 
incontinent après, dès l'article qui fuit 
jufqu'à la fin du titre, l'Edit trace aux 
Juges ]es regles qu'ils devront fuivre 
dans Finfhuétion des Procès qui fe trai
tent au grand criminel. N'efl:-ce pas 
à la tête d'une pareille infl:ruétion que 
le Légifiateur a dû donner le pouvoir 
& fixer la forme des emprifonnemens? 
Et fuppofer qu'il n'a conféré ce pou
voir & réglé cette forme qu'en vue des 
flagratls délits , des crimes notoires j 

l'efpèce de crimes la plus rare & qui a 
le moins befoin de regles, n'efl:-ce pas 
fuppofer ce Légifiateur bien inférieur 
à la dignité de fon Ouvrage? 

Mais quand ce fy.fiême fur les em
prifonnemens, tiré de l'ancien & du 
nouvel Edit, ne feroit pas foutenu par 
ces preuves.. l'ufage , cet interprète 
naturel dt:s Loix , ne devroit-il pas 
l'avoir mis à l'abri de toute efpèce de 
doute? En trouvera-t-on de plus an
cien ? Il efi de même 4ate que notre 
confiitution. En trouvera-t-on de for-

mé 
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rnê par une plus n6mbreufe fuit d'ac
tes & d'aétes pius éciatans? En trou
vera-t-on où le {denee public ait plus 
la force d'un confentement formel? Où 
font les ufages que l'Edit de 1738. a 
déclaré avoir force de loi, fi cet ufage 
invariable ne l'a pas?. En efl:-il réfulté 
des abus qui doivent faire abroger une 
loi fi antique & fi confacrée? 

Les Repréfentations citent un exem
ple:,, Si deux c· toy ens qu'elles nom
:n ment, p. 1 7. a voient été ouïs (par 
,, Mrs. les Syndics) avant leur empri
,, fonnement, parfaitement innocens 
"comme ils l'étoient, ils auraient allé
,, gué des raifons fi évidentes pour leur 
, défenfe, qu'on les auroit fans doute 

· ,, renvoyé abfous. 
Cet exemple n'eil: pas heureufement 

choifi. Il ne fait que prouver l'inutilité 
de cet interrogatoire qu'on voudroit 
qui précédât l' emprifonnement. Car de 
ces deux Citoyens pleins de probité, & 
dont la pofition étoit exaétement la 
même~ (mais contre lefquels des liai
fons malheureufes & le jeu du hazard 
a voient raffemblé une foule de pré-' 
fomptions) l'un avoit fu bi trois Où qua-

D 



)0 
re jours avant leur emprifonnement un 

long interrogatoire en Confeil. Qu;au
roient-ils a'légué à Mrs. les Syndics 
dans un moment tres-fufpeél:, qui fût 
plus jufiifiant que ce que l'un d'eux 
a voit allégué au Confeil dans une con
jonél:ure moins défavorable? & à quel 
titre Mrs. les Syndics auroient-ils ré
voqué un ordre émané du Con feil à la 
fuite d'un interrogatoire juridique? 

L'innocence peut être foupçonnée; 
c'efi. la conditi0n des chofes humaines. 
En conclura-t-on qu'il faille rendre les 
précautions contre le crime fi difficiles 
qu'elles ouvrent un afyle au crime? 
Les Citoyens & Bourgeois ne le pen
foient pas ain fi, lorfque dans les pro
pofitions qu'ils remirent en I 7 3 7. aux 
Médiateurs fur la matiere des crimes,. 
ils demanderent, qu'incontinent & dans 
le jour de l' emprifonnement on en declardt 
par écrit les caufes a L' accufe: demande 
que l'obligation de l'interroger dans les 
vingt-quatre heures, fit juger, avec 
raifon , fuperflue ; mais qui démontre 
que les Citoyens & Bourgeois ne foup
çonnoient pas même la néceffité de fai
re précéder l'emprifonnement d'un in· 
terrogatoire. 
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Je~ oudrois qu'on fît un peu d'a -

ention à l'incohérence des princi es 
adoptés dans les Rep éfentations , & 
aux conféquences qui n l.'-;rivent. 
Veut-on prouver que le Con feil, lorf
qu'il n'dt pas préfidé par un Syndic., 
n'a pas le droit de juger des affaires cri ... 
minelles? Il n'en· coû e qu'une affe ·
tion, l'Edit dit-on p. 7. des premie
res Repréfentati n , n'a voulu confier 
la vie & l'honne1-tr des Citoyens qu'aux 
Magiflrats qu'il élit lui-même, & pen
dant le tems feul pour lequel il les a élus 
Veut-on dépouil1er le Lieutenant & les 
iA.uditeurs du droit d' emprifonner , & 
hors du flagrant délit en faire des Ser
gens chargés de conduire un accufé à 
Mrs. les Syndics? On oublie qu'ils font 
'lus par le Peuple J & qu'ils n'exercent 

le pouvoir coaéèif que pendant le tems 
feul pour lequelzl les a élus. 0 n fac ifie 
une loi expreffe qui leur en attribue 
nommément le pouvoir; & il n'en 
coûte encore que d'affirmer que ce 
article de l'Edit n'eit relatif aux cas des 
délits notoires J quoique l'Edit leu~. 
attribu difenement ce droit en rn 

D ij 
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tiere de crime , fans difl:in étion n1 
réferve. 

Mais co~ment pourront-ils ~tre dili-
gens a réprimer & corriger toutes info
lences & di.ffolutions contraires a bonne 
police ~ ain fi que l'exige le ferment que 
la page 3 3. de l'Edit Politique leur 
impofe, s'ils ne peuvent emprifonner 
que pour des crimes notoires? Er com
ment ceux qui ont droit de punir par 
la prifon des contraventions à la Poli
ce, n'auraient-ils pas droit de s'affurer 
provifoirement de ceux qui font fuf
peéès de grands.crimes? 

Voici une autre conféquence des 
principes des Repréfentations fur la 
matiere des emprifonnemens; le Lieu
tenant & les Auditeurs n'ont droit, à 
ce qu'~lles difent, d'emprifonner que 
pour des crimes notoires. Le Confeil 
n'en a l'autorité qu'autant qu'elle lui efr 
communiquée par les. Syndics qu'il a à 
fa tête: donc dans le cas où les Syndics 
fer oient n cu fables, c'efi à-dire, dans 
le cas où 'iuelqu'un d'une famille nom
breufe & accréditée dans le Gouver
nement feroit violemment ptéfumé 
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l'auteur d'un grand crime, il n'y aurait 
point d'autorité dans l'Etat pour l'ar
rêter; il faudrait convoquer un Con
feil général, & élire un Syndic qui en 
eût le pouvoir. Ces conféquences né
celfaires du fyftême des Repréfenta
tions, fuffiroient pour le détruire. Mais 
on peut encore attaquer plus direéte
ment la néce.Œté de cet interrogatoixe 
préalable à l' emprifonnement, & prou
ver qu'it feroit prefque toujo..1rs inu
tile, fouvent impoffible, & quelquefois 
dangereux. 

Il feroit inutile, parce que dans ces 
premiers momens l'innocence elle
même ne peut prefque jamais fe défen
dre que par des preuves négatives, lef
quelles, dénuées d'autres preuves, fuffi
fent bien pour empêcher une condam
nation; mais non pas pour purger un 
foupçon. Un homme efl: alfaffiné fur le 
grand chemin : l'alfallin prend la fuite .. 
Un Paffant qui le voit fe débattre, tou ... 
çhé de compaffion , veut lui donner du 
fecours; il efl: apperçu pres du cadavre, 
fon linge efl: enfanglanté , fon émotion 
Raife fur fon vifage : on l'arrête; il eft 

- D iij 
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mené au Juges il protefie des motifs 
qui r ont fait approcher du malhe;..:reux: 
qui a perdu la vie : autant en diroit 
l'affaffin. Il faut bien que le Juge s'a{
:( ure de fa perfonne : ce ne fera que 
Jorfqu'on faura qu'il n'el,lt jamais de 
démêlé avec Paffaffiné , lorfque fes 
mœurs & fon caraél:ere feront attefrés 
par la procédur~ '· que fon innocence 
fera reconnue. · 

L'interrogatoire par Meffieurs les 
Syndics ferait quelquefois impoffible. 
Qu'il fe commette un crime dans ces 
portions de notre territoire qui ne font 
pas contiguës à notre Ville; attendra
t-on à emp ifonner le coupable, que la 
Puiffance qui coupe nos terres ait 
accordé la liberté de fa tranfiation, ou 
qu'un 4e Meffieurs les Syndics y foit 
al é l'interroger? 

Il arrive fouvent qué le Gouverne
ment demande à une Puiffance amie, 
qu'elle arrête & lui livre des gens foup ... 
çonnés d'un grand crime. Faites une loi 
qui défende d'emprifonner perfonne 
avant qu'elle ait été conduite aux Syn
dics 

1 
& çes réquifitions fi intérefTantes 
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pour la sûreté publique deviennent i -
praticables.Car comment le Gouverne
ment pourrait-il requérir qu'on arrête 
& qu'on lui livre une Perfonne qu'· 
n'aurait pas droit d'emprifonner? 

Je dis enfin que cet interrogatoire 
. fer oit très- dangereux; lors, fur-tout., 
qu'il y a plufieurs coupables : alors les 
recherches ne fauroient être conduites 
avec trop de diligence & de fecret ; o 
ne fauroit trop mettre à profit ces pre
miers momens où l'on obtient de l'é
tonnement d'un coupable des aveux 
qu'un peu plus de réflexion l'aurait dé
terminé à re fu fer. Avertira-t-on par 
une procédure d'éclat fes complices? 
& par un interrogatoire préliminaire, 
lui donnera-t-on le loifir de préparer, 
dans fes réponfes, le fyftême menfon .. 
ger de fes défenfes? 

Je ne fais même fi dans les Repré
featations on s'dt fait des idées bien 
précifes de cet interrogatoire qu'on 
demande. Efr-ce une co nverfation oi- . 
feu fe du Magiftrat avec le prévenu? 
Sont-ce des réponfes écrites & fignées 
P-ar lui? ou bien ces q uefiions & ces 

Div 
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réponfes feront-elles attefrées par 1~ 
verbal du Syndic qui les recevra? Si 
ce font des quefl:ions & des réponfes 
dont il ne relte aucune trace , elles 
n'auront d'autre effet que de donner au 
prévenu le thême qu'il a à faire J & lç 
loifir de le compofer : ü ce font des· 
réponfes authentiquées par fa fignature, 
ce n'dt que cet interrogatoirs: , qu'if 
fuhira dans un moment, qui converti
rait fur le champ fon emprifonnement 
dans une foumiŒon de fe repréfenter, 
s'il y donnait de fortes préfomptions de 
fon innocence; & qui ne doit pas lui 
faire relâcht::r l'emprifonne~pent, s'il. 
n'apporte pas ces préfompti_ons. 

Ce ferait en même tems un renver
fement de tous l~s principes de la Jurif
prudence crimindle, qui interdit à. tout 
Magifirat le droit de prendr.e, dans fa 
maifon, les répon_fes d'un accufé. Ne 
fera- ce que des quefiions & des répon-· 
fes verbales dont le MagiHrat certifiera 
enfui te la vérité? Ce feroit un attentat 
à la sûreté des Particuliers: Quelque 
confiance que la Loi ait dans fes Mi
ni:Lhes) elle a voulu qu'un accufé ne 
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pût être jugé que par fes réponfes rn~...; ' 
mes.Il a droit de les lire: elles n'o1t de 
force qu'autant qu'il les a lignées, ou 
que fon impuiifance ou fon refus de les 
ligner font confiatées. 

Si un accufé allegue des faits jufiifi
catifs, fera-t-il au pouvoir du Syndic 
qui interroge de les rejetter ou de les 
admettre? Ce feroit un pouvoir exor
bitant qui n'efl: confié, par l'Edit & par 
les Loix de toutes les Nations, qu'au 
Tribunal même qui doit juger l'accufé~ 
Le Syndic f~ra-t-il entendre les té
moins qu'on lui indiquera? Recevra-. 
t-illes uns, écartera-t-il les autres? & 
fera-t-il ces procédures avant de déci
der fur l'emprifonnement? En ce cas,. 
(on ne fauroit trop le redire,) le Syndi& 
n'eft plus le Juge; il eH le Inaître d'un 
affaire criminelle. 

Et pourquoi ce renverfement d'or
dre? Si un accufé étoit muni de preu
ves jufl:ificatives; fi , par exemple, il 
pou voit prouver fon alibi; s'il jufrifioit 
qu'il n'eft pas celui qu'on foupçonne; 
y a-t-il quelque doute que le Magifrrat 
~h~rgé de r emprifonnement ne le fuf-
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l'endît, & n'all~t prendre des ordres 
fupérieurs? 

Sans doute il efi des cas où il feroit 
injufie de refufer à un accufé le droit 
d'être conduit à Meffieurs les Syndics: 
mais cette injufiice n'efr pas à craindre; 
il efr des cas où il y auroit les plus 
grandes conféquences à ne pouvoir le 
lui refufer : il feroit donc dangereux 
d'établir cette néceffité. 

On dira peut-être qu, en réfervant ce 
droit aux Citoyens & Bourgeois, on 
n'auroit pas à en redouter les incon
véniens. Cette réferve les diminuerait 
peut-être; elle ne les ôteroit pas. D'ail
leurs en matiere de crime, nos Loix. 
fi vous en exceptez le droit de recours 
à la grace dont jouiffent auffi nos Ha
bitans & Na tifs , ne donnent aux Ci
toyens & Bourgeois aucun privilège. 
Les regles de la procédure criminelle 
font & doivent être égales pour tous 
les hommes : elles ne dérivent pas du 
droit de la Cité; elles émanent du droit 
de l' Humanité. 

Concluons, Monfieur, qu'il ne fe
roit pas fage d'abandonner un ord.re & 
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un ufage auffi anciens que la Républi-
que,_ dont nous n'avons point éprouvé 
d'inconvénient, & que le Gouverne
ment n'efl: pas affez menaçant pour 
nous forcer à un changement dont il 
feroit impoŒble de prévoir les confé
quences. 

J'ai l'honneur d'être , &c; 



6o 

SECONDE LETTRE, 

ÉCRITE DE LA CAMPAGNE. 

V Ous m'ordonnez de pourfuivre ~ 
1\ionfieur, & de vous dire lib re

ment ina penfée fur une autre quefiion, 
qui ne vous mtéreffe pas moms que la 
précédente. C'efi celle qui conce1 ne le 
Syndicat ad aElum. Cette quefrion, qui 
efl: fans doute tres-importante, ne me 
paroît fondée que fur une pure équi
voque. On veut, dans les Repréfenta
tions, que l'Edit, ayant établi les Syn
dics & Confeil Juges des affaires cri
minelles, loL{qu~ dans une affaire cri
minelle les Syndics fon~ recufables, 
on en éli fe d'au tres à raifon de cette 
affaire. 

Cette dénomination, les Syndics & 
Co ·1[eil, a coi1fl:amment fïgnifié le Petit 
Cotz(eil. On dit à Genève, les Syndics 
& Co·z, eil., les Syndics., Petit & Grand 
Confezl; comme 0:1 dit à Berne , l'A
'YOJf!' Et Confâl ,_ l' Avo~er, Petit & 
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Grand Con feil; comme on dit à Zu-. 
rich, le Bourguemeflre & Con feil, le 
Bourguemeflre ~Petit & Grand Confeil; 
cela exprime la forme du Gouverne
ment. Les Syndics, le Bourguemefl:re, 
l'A voyer, en font les Chefs ; mais, ni 
à Genève, ni à Zurich, ni à Berne , ni 
dans le refie de la Suilfe , le Gouver
nement n'efi pas réduit à l'inaétion; il 
n'efi pas anéanti par l'abfence momen
tanée de fes Chefs 

C t> ferait une finguliere confl:itution 
que celle où il faudrait remonter fans 
cefiè le Gouvernement , dès que celui 
ou ceux qui y préfident feraient obli
gés par la Loi même de ne pas affifl:er à 
fes opérations. 

Si , dans une épidémie , les quatre 
Syndics étaient incommodés à ne pou
voir fortir, n'y auroit-il point de Gou
vernement pendant la durée de leur 
incommodité? ou faudrait-il élire d'au-
tres Syndics? . 

Par l'Edit, les Syndics ne font pas 
moins les Juges des affaires civiles, que 
des affaires criminelles : on en convient 
dan ~ les Repréfentations. Dans une dif
cuffion qui , intéretfant un grand nom-~ 

1 

\ 
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hre de Créanciers, pourrait les exclu,., 
re, élira-t-on au ffi d'au tl es Syndics? 

L'Edit porte , les Syndics & Confeil 
en feront Juges .. &c. Ceia veut dire 
affurément, les quatre Syndics, & non 
pas un ou deux , ou trois Syndics : il 
faudrait donc, dans le fyfiême dts Re
préfentations, fubfiituer en Con feil 
Général un Syndic à chaque Syndic 
qui feroit recufé. Mais comme dans le 
cas de la recufation des quatre Syndics; 

, il feroit prefque impoffible de trouver 
dans le Confeil huit Perionnes non 
recufabl~s & éligibles , & que cepen
dant les Syndics ne peuvent être pris 
que dans le Confeil des Vingt cinq, il 
faudrait admettre des Syndics recufa
bles, ou s'en paffer; car à prendre 
l'Edit à la lettre, il feroit ridicule de 
,fubfiituer un feul Syndic aux quatre 
Syndics recufés. 

L'Edit veut que l'un des Syndics 
pr~fide en la Chambre des Comptes .. & 
l'autre à FHùpital; quand dans ces dif
férentes Chanj bres ils font recufables t 
ce qui arrive très-fréquemmentt appel
lera-t-on un autre Syndic, ou faudra
t-il convoquer un Confeil Généxal pou 
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leur fubroger? Car

3
l'article de l'Edir; 

qui veut que ces Chambres foient pré
fidées par un Syndic , efl: encore plus 
précis que cet article, les Syndics & 
Confeil feront Juges &c. lequel peut 
lignifier fimplement le Petit Conjèil. 

Comme on ne peut préfumer que l'E ... 
dit foit abfurde , & que cependant il 
réfulteroit de cette interprétation mo
derne de l'Edit des inconvéniens peu 
différens de l' abfurdité , il faut recon
naître de bonne foi que par ces termes, 
les Syndics & Con feil en feront Juges, 
l'Edit a déligné le Petit Con feil compo
fé de tous les Membres qui ne feront 
pas recufables. 

En effet, fi dans une affaire criminel-
-le , dont les Syndics ne peuvent juger, 
il fallait lèur fubftituer , !es inconvé
niens renaîtraient fans ceife ; le choix 
des·Syndics à fubfiituer ne peut fe faire 
que dans le Confeil Général , & il 
doit fe faire fans la participation de 
l'accufé ; mais fi l'accufé venait à 
propofer contr'eux des caufes légiti
mes ou apparentes de récufation , éli
rait-on d'autres Syndics pour préfider 
au Tribun al qui déciderait de la légi-
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tirnitê de la récufation propofée con~ 
tre les Syndics ad aElum. 

Par l'Edit chaque Tribunal décide 
fouverainement des récufations qui lui 
font propofées, & le Tribunal fupé
rieur peut n'avoir aucun égard à b. 
récufat'on ordonnée par le Tribunal 
inférieur : il pourrait donc arriver 
qu'un Syndic feroit recufé par le Petit 
~onfeil , & que rappellé par les 
Deux -Cents en cas de recours , il ren
verrait à fon tour le Syndic qui lui 
auro1t été fub.fiitué. 

En traitant la matiere des empri
fonnemens, je vous ai fait voir , Mon
:fieur ~ que li le Con feil, le Lieutenant 
& les Auditeurs n'ont pas le droit de 
les ordonner , toutes les fois que les 
Syndics feraient recufables , il fau~ 
droit convoquer un Confeil Général , 
& y élire un Syndic pour faire empri
fonner l'accufé; j'ajoute ici que cette 
convocation ne feroit pas même légi
time; car les Syndics recufables ne 
pourraient pas préfider au Confeil qui 
convoquerait le Conie il Général pour 
une affaire ou ils font recufables, d'où 
il réflllte qu'un homme qui auroit les 

.quutre 
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qtJntre Syndics pour parens feroit fûr 
de l'impùnité. 

Mais en fu pofant que dans ce cas 
on pût convoquer légalement le Con
feil Général, & que cette convocation 
ne donnât pas méme au coupablé la 
facilité d'échapper, l'Edit qui veut qcte 
les Juges foient pris dans fordte du 
Tableau ne feroit-il pas violé par cet
te éleérion? Et feroit il bien convè
nable que , dans une affaire criminelle, 
où les paLlions doivent être dans Je 
plus grand fil en ce J on commencât par 
les mo u. vemens les plus fons, par les 
brigues peut-être les plus violentes, 
par l'irritation que peuvent caufer les 
préf~rences? Il efi aifé de fen tir q .j'une 
famille nombreufe, & qui, dans le fy
ftême des Repréfentations , ferait ex
trêmement intéreffée au choix du Pré
ftd ~nt de ce T1ibunal, mettroit en 
ceuvre tous les reiforts poŒbles pour 
en faire élire un qui lui fût favorable. 

Les Grabeaux font de vrais Juge
mens : & puifqu'on prétend que les 
Tribunau:k qui n'avaient point de 
Syndic à leur tête , & qui ont pro
noncé des ~enfures ou une fufpenfion 

E 



r(}() 

momentanée de l'état des accufés , ont 
rendu des J ugemens nuls , il efr clair 
que dans un Grabeau où l'on peut 
ôter pour toujours à quelqu'un fon état~ 
le Tribunal doit-être préftdé par des 
Syndics. Il faut donc , toutes les fois 
que le Confeil ou les Deux-Cents s'af
femblent pour la révifion des offices. 
qu'on examine fi, dans le nombre de 
ceux qui doivent être grabelés , il n' eil 
perfonne qui recufe les Syndics ; & 
que, fi quelqu'un les recufe J on en élife 
d'autres pour préfider au Grabeau. Il 
pourra donc arriver que dès le lende
main de l'éleétion des Syndics , on foit 
obligé d'en élire un ou deux pour un 
quart-d'heure. Quelle confritution que 
celle où le Gouvernement, entravé 
dans fes opérations journalieres, feroit 
arrêté à chaque pas, obligé de s'anéan
tir & de fe reproduire fans ceffe ! 

Ces embarras , ces bizarreries , ces 
inconvéniens n'en fer oient cependant» 
Monfieur J que les conféquences les 
moins fâcheufes. Si on veut voir où 
nous meneroient ces fyfrêmes de fan
taifie , il ne faut qu' exàminer les prin
cipes fur lefquels on les établit. On 
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s'enfonce dans le 14. & le r). fi éd 
pour y trouver l'efprit de notre conf
titution, on la cherche dans les Fran
chifes d'Ademarus Fabri enI 387. dans · 
un aéte de I 420. où les Natifs & Ha
bitans figurent en ()alité avec les Ci
toyens & Bourgeois. Er cela, dit-on , 
efi conforme à la Loi fondamentale de 
la Republique. On foutient J contre les 
Edits les plus formels, que le Confeil 
ne reçoit fon pouvoir que de la Priji
dence de Mej]ieurs les ~yndics. Quand 
il efl quejhon .. nous dit-on , de cet 
premiers Magiflrats J l'Edit parle de 
leut puij]ànce.. & lorfqu'il s'agit du 
Confeil .. il parle de fon devoir. Notre 
conflitution .. ajoute-t-on} dépofe toute 
l'autorité entre les mains de M~JJieurs 
les Syndics ; en forte que la où il n'y a 
point de Syndic , il ny a point d'auto
rité; pas m~me de Confeil. On décide 
que les Syndics ont droit de détabler dant 
le cas d'égalité de 1 u_ffrages : felon les 
Repréfentations, les Syndics font tout 

1 

les Confeils ne font rien. Nous fom
mes fournis à quatre Magifirats éleétifs 
a la vérité, mais qui feraient prefque 
abfolus pendant le tems pour lequel 

E ij 
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ils font élus. Ce n'efl: pas pour nou~ 
donner un pareil Gouvernement, c'efr 
pour le changer, fi nous étions a!fez 
malheureux pour l'avoir, qu'il faudrait 
faire des Repréfentations. 

Des principes fi étranges feront fans 
doute appuyés fur les preuves les plus 
nettes & les plus concluantes. Que dire 
quand on voit qu'ils font tous avancés 
fans preuves, ou détruits par les Loix 
les plus précifes ? 

Meffieurs les Syndics font les Préfi
dens des Confeils. Ils y mettent 
les matières fur le tapis. Ils ont le 
pouvoir provifoire : voilà leurs attri
buts. Ils font donc un Ordre dans • 
l'Etat , ils en font partie. Mais les 
Confeils & les Tribunaux n'exiil:ent ... 
ils que par eux? ces Con(eils & ces 
Tribunaux, qui font comme eux l'Ou .. 
vrage de la Loi, ceffent-ils quand la 
Loi même en excLt les Syndics , & 
n'y-a-t-il , comme on le foutient dans 
les Repréfentations , plus d'autorité 
dans PEtat, plus de Gouvernement? 
Il ne faut pas efpérer d'en être cru 
fur fa fimple a!fertion , où fur un 
commentaire d'imagination , appuyé 
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fur des Aétes de 13 87. & de 1420. 
dont le feul intitulé démontre le vice 
de l'application. 

En effet efi-ce en I S 87. Iorfque 
la Ville avoit à la vérité des Fran
chifes , mais non pas une confl:itution, 
qu'il faut chercher l'efprit de la con
fiitution ? Pour prouver qu'il efl: de 
l'effence du Gouvernement que les 
Syndics foient le feuls Juges des ma· 
tieres criminelles, y a-t-il de la pru .. 
denee à citer cet Aéte de 1.420. où 
les Citoyens & Bourgeois font con
fondus avec les Na tifs & Ha bi
tans ? Les Citoyens & Bourgeoi3 
trouveraient-ils bon que les llabitans 
s'autorifaffent de cet acte pour pré
tendre aux mêmes prérogatives , 
& pour aller de pair avec eux ? Ne 
s'écrieraient-ils pas avec jufl:ice que ce 
n'dl: pas d'apres ces titres furannés 
qu'il faut partir, mais d'apr es les Edits 
politiques de 1 S 68 , de I 707 , de 
I 7 3 8· d'après l'Edit Eccléfiafl:ique , 
d'après l'Edit civil de I 71 3 ? 

Les Confeils & les Tribunaux ne 
font-ils pas , comme Meilieurs les 

E. iij 
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Syndics , créés par ces Edits ? Com
bien de fois n'y efl:-il pas parlé des 
Confe1ls fans qu'il y foit fait mention 
des Syndics? Le Tribunal de Mon
fieur le Lieutenant qui exerce la Po
lice , qui juge en premiere infi:ance les 
caufes civiles, qui juge ce qu'on ap
pelle le petit criminel , qui a une par
tie du pouvoir exécutif, & qui agit 
indépendamment des Syndics! ne fait
il pas , dans le préambule de l'Edit de 
I 5 68. une partie confiitutive du 
Gouvernement ? 

Il efr vrai que dans certains cas 
provifoires, comme dans le cas de la 
Partie formelle , les Syndics peuvent 
fufpendre l'exécution des ordres don
nés par le Lieutenant. Mais l'Appel 
aux Syndics fuppofe néceffairement 
l'exifi:ence du Tribunal des Sentences 
duquel on appelle. 

Si le Tribunal de Monfieur le Lieu
tenant exifi:e & agit indépendamment 
des Syndics .le Petit Con feil, établi par 
la Loi, s'évanouira-t-il lorfque la Loi 
éloigne les Syndics de fes délibéra
tions ? Quand nous n'aurions là-def--: 
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fus, ni ufage, ni régie précife, la Loi de 
l'analogie ne ferait-elle pas fuffifante? 

Non , difent les Repréfentations ; 
parce que , quand l'Edit parle des Syn
dics.~ il parle de leur puijfance; & que
quand il parle du Con} eil.~ il ne parle 
que de fon devoir. 

Puifque l'Edit voulait attribuer aux 
Syndics le pouvoir provifoire , mais 
ne leur attribuer que le pouvoir pro
vifoire , il fallait bien que l'Edit par
lât de cette puiffance qu'il vouloit li· 
miter. Ils pourront mettre en prifon:t 
mais ils ne pourront pas faire fortir le 
prifonnier fans en avoir fait rapport au 
Confeil. Voilà les limites de leur pou
voir , & l'un des titres du pouvoir du 
Petit Confeil fur les matières crimi
nelles; les Syndics peuvent emprifon
ner, mais c'efl: au Confeil à juger le 
prifonnier. 

Mais pourquoi , en parlant du Petit 
Confeil, l'Edit ne parle-t-il que de 
fon devoir & non de fa puiffance ? 
C'efl: que le Petit Confeil efi le Gou
vernement même, & qu'à ce titre il 
exerce toute l'autorité qui n'efl: pas 
attribuée aux autres corps de l'Etat .. 

E iv 
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Il n'ell: p1us quefl:ion que de régler l'in-
térieur du Confeil pour que chaqnQ 
Membre connoiffe fes devoirs, & pour 
mettre dans fes délibérations un ordre 
qui en affure 'e fuccès. Et c'efi auffi à, 
quoi efl: empi Yyé tout ce titre de l'Edit. 

En effet, fi le Légifiateur n'avait 
pas con!idéré de cet œil le Petit Con
feil,_ ferait-il concevable que dans au
cun endroit de l'Edit il n'en réglât 
l'autorité, qu'il la fuppofât partout , & 
qu'il ne la dérerminât nulle part? 

Ainfi ce titre même de l'Edit J de 
l'Office, Charg;e & Puijfance des Syn .... 
dies ·, efl: ~ne nouvelle preuve q ùe l'au
torité d~ MeŒeurs les Syndics en ma ... 
tiere crimir die e!l: fubordonnée à celle 
du Confei_l; puifque rEdit leur. permet 
bien d'emp ,·ifonner, mais qu'il ne leu~ 
donne que cç droit & qu'il les oblige 
a re.,dre comore au Confeil des motifs 
de l'.em ri fo~nement · · 
· Pour relever la fupériorité des Syn
~ics, on fuppof~ dans les Repréfenta
ti;Jns que, dans le cas de l'égq.lite de fuf
Jrages .. ils ont dro.it de détabler. C'eft. 
une erreur : ce droit conGfl:e à avoir 
\!De vo.ix préponderante 3 tell~, par e~-
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emple, que celle du Chancelier de 
France au Confeil, les Syndics n'on~ 
pas l'apparence même de cette pré
rogative. Dans les éleétions, dans tous 
les procès civils & criminels, dans tou
tes les délibérations , ils donnent leur 
fuffrage comme les autres , & leurs voix 
ne font pas plus comptées que les au
tres voix. Par l'ufage ils ne la donnent 
pas dans les Eleétions qui fe confom
rnent en Confeil Général. S'il y avoit 
égalité de fuffrages., il me paroît qu'ils 
auraient droit de la donner. Mais ap
pelle-t- on cela le droit de détabler ? 
Qu'importe qu'ils donnent leur voix 
les premiers ou les derniers, en a-t-elle 
plus de force? Acquiert-elle la plus 
légère prépondérance ? Par-tout ail
leLlrs ils donnent leurs fuffrages com
me les autres , avec cette circonfl:ance 
remarquable que, pour empêcher les 
effets d'une influence que leur rang 
pourrait leur donner contre le vœu 
de la Loi , ils opinent toujours les 
derniers. 

Le Confeil dans fa première répon-



fe a dit que l' Edil !yant prévu le cas 
où il y a voit lieu a la fub flitution d'un 
Syndic~ avoit par ceLa m~me exclu touf 
les autres. Bien loin, répondent les fe
condes Repréfentations ~que le Con feil 
Général ait prétendu fe dépouiller du 
droit qu'il a dans tous les cas de pour
"oir a cet office~ il n'a pas m~me voulu 
remettre celui de recevoir le ferment d'un 
Syndic feul qu'on élit en fon abfence. 
Ce n'efl: pas la répondre. Il ne s'agit 
pas de favoir fi dans les cas où il faut 
fubfi:ituer un Syndic, le Confeil Gé
néral n'a pas feulle droit de pourvoir 
à cet office. Perfonne ne le contefl:e; 
mais on infére de ce que l'Edit a pré
vû le cas où l'on fubfiitueroit à un 
Syndic~ fa voir lorfqu'il mourrait dans 
un certain tems~ qu'il n'a pas voulu 
qu'on lui fubfiituât dans d'autres cas. 
comme dans celui de la récufation 
qu'il étoit tout aufli aifé & plus natu
rel de prévoir. Qu'a de commun avec 
cettç fubrogation le ferment que les 
Syndics doivent au Confeil Général? 
Le Confeil prétend que le filence de 
l'Edit ur ces fubfi:itutions qu'on de-_ 
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mande efr une preuve qu'il n'a p s 
voulu ces fubfiitutions. Il ne prétend 
pas qu'un Syndic ne prête pas ferment 
au Confeil Général. 

On avoit avancé dans les premières 
Repréfentations, que l'Edit n'a voulu 
confier l'honneur & la vie des Citoyens 
qu'aux Magzflrats qu'il elit lui même , 
& pendant le tems pour lequel il les élit. 
Cette propofition n' efi: certainement 
pas conforme à l'Edit, puifque l'Edit 
établit formellement le Petit Confeil 
Juge fou verain de toutes les affaires 
.criminelles , qu'il fixe le nombre des 
Juges, & que là ou les récufations 
le diminueraient, il veut qu'on y fup
p!ée par des membres du Confeil des 
deux cents pris dans l'ordre du Ta
bleau. C' efi: ce que le Con feil a re
marqué dans fa réponfe , en ajoutant 
que c'étoit fi peu l'intention de l'Edit 
de confier aux Syndics feuls les J u
gemens c-riminels , qu'il ne mettoit au
cune différence entre le fuffrage d'un 
Syndic & le fujfrage du dernier des 
lldjoint.s. 
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Ce n' efl pas , replique-t-on , dans le~ 

fecondes Repréfentations , par une 
différence dans le fuffrage des opinans; 
mais par une différence ~l]èntielle ,da~s 
leurs fonélionJ , que l'Edit a temoz
gné ne vouloir confier l'honneur & la 
vie des Citoyens &c. Je ne vois, je 
vous l'avoue, Mr. J dans cette répon
fe, que l'embarras de répondre. Je ne 
faurois même en pénétrer le fens : car 
dans un jugement criminel , où efl: la 
différence erfentielle des fon étions d'un 
Syndic a.!X fonétions d'un autre Juge, 
fi le Syndic n'a aucune efpéce d'in
fluence, s'il ne régie point la procédu .... 
re, fi fon fuffrage n'a pas plus de poids 
que celui des autres Membres du Tri
bunal, fi toute la différence de lui à eux 
confifie à fié ger le premier & à opiner le 
dernier. On fe trompe dans les Repré
fentations, pag. 20. §. 4· 1. 8. lorf
qu'oo affure q!.1e l'Edit ch~rge les Syn .... 
dies de diriger les procédures. Les Syn
dics, le Lieutenant, ordonnent les pre
miè ··es inform1tions fur Iefquelles un 
ascu(é e~ emprifonné : mais dès que le 
Tri.bunal eft formé, on n'ordonne l'in;'! 
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terrogatoire , la répétition, la con-
frontation d'un accufé , le recollement 
d'un témoin, en un mot , on ne fait 
aucun pas dans l'infrruétion du procès, 
que par un jugement du Tribunal. 
Après cela peut-on dire que le Lé
giflateur n'ait voulu confier qu'aux 
Syndics l'honneur & la vie des Ci ... 
toyens? Ne feroit-il pas infenfé, s'il 
avoit cru remplir fon objet en ne 
laiffant au Syndic que la préféance , 
& le droit de recueillir les fuffrages, 
en le confondant fur tout le refie avec 
les au a es Juges , & en laiifant même 
introduire l'ufage de le faire opiner le 
dernier. 

Le Légiflateur s'efl: expliqué plus 
précifément encore. Les Syndics font 
fu jets à la Loi des récufations comme le 
refie des Juges; parce qu'enfin,quoique 
Syndic , on ne doit pas avoir le droit 
de juger fon parent, fon créancier, 
fon ennemi. Ce cas, qui peut fe pré
fenter fi fouvent, a été prévu par l'E
dit; il s'efi occupé du foin de régler les 
récufations. Et comprendra-t-on que , 
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{i l'Edit eût voulu que les Tribunau~ 
criminels fu!fent préfidés par les Syn...: 
dies, s'il eût regardé cette préfidence 
comme e!fentielle, il ne l'eut pas ex
preffément fl:atué : non-feulement l'E
dit ne l'a pas fiatué, mais il a fl:atué 
expreffément le contraire : il veut que 
la nomination des Adjoints fe fa!fe par 
les Préfidens du Tribunal : cette déno
mination n'emporte-t-elle pas dans fon 
fens littéral & naturel ceux qui, par 
leur rang, feront à la tête duT ribunal, 
qu'ils foient Syndics ou qu'ils ne le 
foient pas : maiJ l'Edit, difent les fe
condes Repréfentations, pag. 1 o.§, 4• 
1 • .r. & 6. ordonne que les Syndics feront 
Chefs~ & par conféquent Pr~fidens au 
Con feil; ils font , il efl: vrai, Préfidens 
du Con feil, toutes Jes fois qu'ils peu• 
vent y afiîfl:er, mais ils ne font pas Pré
fidens des Tribunaux lorfqu'ils font re
cufables. Si l'Edit eût entendu que ces 
Préfidens étaient & ne devoient être 
que les Syndics, pourquoi l'Edit n'or
donne-r- il pas que les Adjoints feront 
nommés par .es Syndics Préfidens du 
Tribunal? Pourquoi défigne-t-il les 
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Syndics par le mot générique de réfi-
dent, & non pas par leur nom propre • 
Par quelle fingularité, dans l'endroit où 
il falloit les qualifier avec le plus de 
précifion, oublie-t-il de les qualifier? 
Et comment fe fait-il que ce foit le 
feu! endroit de l'Edit où les Syndics 
foient appellés Préfide:ns, fi ce n'dt pas 
un autre ordre de Pré!idens que l'Edit 
a eu en vue? 

Si la Loi, difent les fecondes Repréfen
tations en parlant des Syndics&Confeil, 
comme Juges des Procès criminels, 
n'eût voulu que déjigner le Tribunal , elle 
auroit dit jimplement : le Confeil des 
Vingt-Cinq fera luge; mais en difant ~ 
LEs SYNDICs ET Co sEIL SERONT, 

JuGES, elle flatue qu'on ne peut former 
de Tn.bunal fans Syndics~ &c. Si donc 
l'Edit avait attribué exoreifément au 
Con feil des Vingt-c-inq' le Jugement 
des affaires criminelles; de l'aveu même 
des Repréfentations , ces mots : Les 
Syndics & Confeil, devro:ent être en
tendus du Petit Confeil, & il ne ferait 
pas néceifaire qu'il fût préf1dé par u1.1 
Syndic. · 



·so· 
Or cette attribution fe trouve di(er...: 

tement dans l'article pénultieme de 
l'Edit de I S 68 , au titre des matieres 
criminelles, fur le recours à la grace. 
Et la J fiatue l'Edit, ledit malfaiteur & 
criminel pourra demander grace audit 
Confeil J ( c'efr-à dire, le Confeil des 
Deux-Cents) devant lequel fera lû le 
Jommaire dudit Procès J avec la Sentence 
que le Confeil délibérait de donner fur 
icelui . pour la ~tre advifé par le Conjeil 
ji le cas méritera grace J ou bien s'il mo
dérera la peine de la Sentence du Petit 
Confeil J ou fe tiendra d icelle. Cet arti
cle fe trouve dans J'Édit de 1 7 I 3. & 
dans l'Edit de 1738. 

L'Édit ne dit pas, la Sentence des 
Syndics & Con feil J mais , la Sentence 
du Petit Confeil. Attribuer expreifé
ment au Petit Confeille droit des Sen
tences criminelles, n'efl:-ce pas, même 
fuivant le defir des Repréfentation~ , 
ordonner expreŒément que le Conjèil 
d-es Vingt-Cinq en fera luge. 

Auffi , quoique les cas qui excluent 
les 
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les quatre Syndics foient par leur natu..: 
re des cas rares, & que lors même 
qu'on auroit fous fes yeux le regifire 
des Procès criminels , on ne pût el) 
trouver un grand nombre, nous avons 
tous vu demander ou ériger cinq Tri
bunaux pour juger des affaires crimi
nelles) fans qu'il y eût des Syndics 
pour Préfidens ; & cela dans des 
circonfl:ances, & fur des objets qui 
attiroient fi fortement l'attention des 
Citoyens & Bourgeois , qu'il eft 
impollible de rien ajouter à la 
force de l'argument tiré de ces exenl
ples. 

Le premier cas s'offrit en 17 3 4· Un 
bruit public accufoit de complots un 
certain nombre de Magifrrats & d 
Membres du Deux.cent. Ces bruits 
allarmerent tellement la Bourgeoifie • 
qu'elle demanda un T ribunallégal pour 
en approfendir le vrai ou le faux : les 
quatre Syndics étoient recufables-: c'é
tait le moment, ou jamais~ de deman
der qu'il fût préfidé par un Syndic ~ 
cependant au milieu des plus vivea 

F: 
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inO:ances pour l'éreétion de ce Tribu~ 
nal qui n'eut pas lieu, on ne fit pas une 
feule infinuation pour mettre à fa tête 
un Syndic ad aaum , & ce Tribunal 
demandé n'était pas moins demandé & 
appellé publiquement le TribunaL Legal. 

Le 12 Mai 173 ), on défere le Mé
moire d'un Magifl:rat exilé : Mr. le 
Confeiller Martine re fra feul Juge : il 
ordonna que pardevant lui & Mr. le 
Confeiller Le Clerc ( non recufable > 

mais abfent) il ferait procédé à la no
mination des Juges; les Adjoints nom
més e imerent que Mr. l'ancien Syn
dic Gallatin devoit rentrer ; & le 1 6 
Mai., ils procéderent au jugement & à 
l'exécution du jugement de ce Tribu~ 
nal préfid_é par un ancien Syndic. 

En Jan vier I 7 3 6 , on emprifonne 
des Citoyens foupçonnés d'a'Yoirvoulu 
introduire par le lac, dans la Ville, un 
Citoyen .condamné à mort en N ovem
bre 1 7 3). La procédure étant infi:rui
te , ils demanderent communication· 

es cot;cluflons du Procureur--Général~ 
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l~élargifÎement des Prifonniers. On 

les débouta de ces demandes : les A va
cats de Genève leur refufant) difoient
ils, leur minifiere, ils en font venir un 
de Chambéry. On ne veut point l'ad
mettre : ces refus agitent toute la Ville; 
le trouble fut exn ême pendant plu
fieurs jours : il fut appaifé enfin, & les 
Accufés jugés; les quefiions roulaient 
précifément fur des points de procé
dure, & le Tribunal n'était point pré
fidé par des Syndics que leur parenté 
·avec le Citoyen qu'on avoi~ voulu 
introduire, avait fait recufer. Parmi 
-tant de demandes fur la procédure, 
dont la plûpart étaient très-extraordi
naires, il ne s'éleva p~s un feul doute 
fur la légalité du Tribunal que préfidoit 
encore Mr. l'ancien Syndic Gallatin. 

On peut ajouter à· ces exemples, 
'exemple même du J ugernent rendu 

en 1 7 S 8. attaqué dans les Repréfenta
tions. Car le Tribunal qui le rendit fut 
formé au vu & au fçu du Public : l'af
faire qui l'occaGonnoit intérefioit plu
fleurs Citoyens & ourgeois. Si c'eft 

F jj 
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.. d 8f . 

une 01 fon amentale qu'un patell 
Tribunal doit être préfidé .par un Syn
dic, il feroit fingulier qu'on eût attendu 
près de cinq ans à en faire la remarque. 

Les quatre premiers exemples fi 
frappans étoient encore préfens à tous 
es efprits en 17 3 7. lorfque les Ci

toyens & Bourgeois remirent aux Méa 
diateurs trente-trois articles de propo
fitions fur la forme des Jugemens cri
minels. Entra-t-il dans l'efprit de per.
fonne de demander que ces Tribunaux 
fuffent préfidés par un Syndic ? & 
trouve-t-on, dans l'Edit de I 7 3 8. 
quelque difpofition qui s'y rapporte? 

Eh! pourquoi l'aurait-on defiré? Si 
les Syndics qui préfident n'ont que le 
droit de faire opiner & de recueillir les 
fuffrages, il efi très-indifférent que le 
Tribunal foit préfidé par eux ou par 
d'autres. Veut-on qu'ils aient fur les 
J ugemens criminels une grande influen
ce? C'efi attaquer la liberté dans fon 
eifence; c'efi livrer à une ou deux Per
fonnes l'honneur & la vie des Citoyens 
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·&de tous les Particuliers; c'eft chan
ger un Gouvernement libre en une 
.Oligarchie funefl:e. 

Quiconque efl: maître d'une procé
'dure criminelle, efl: maître du Juge
ment , puifque le Jugement ne doit 
jamais être que le réfultat de la procé
dure. Ainfi donner , comme le veulent 
les Repréfentations , aux Syndics feuls 
le droit de la diriger·, c'efr leur donner 
le pouvoir de perdre ou de fauver à 
leur gré •. 

La plus forte barriere contr l'abus 
'de l'autorité, c'efl: le partage de l'au
torité. Jamais les Particuliers n'auront 
plus de sûreté que lorfque leur fortune,.. 
leur honneur & leur vie feront confiés, 
à des Tribunaux aifez nombreux, pour 
qu'on n'ait pas à craindre la féduétion 
de ceux qui les compofent. Auffi l'Edit 
a-t-il voulu que dans les affaires crimi
nelles il y eût au moins dix-fept Juges. 
Il efl: aifé d'éblouir, d'intimider, de 
corrompre peu de gens : il efl: difficile 
d'en réunir bc;;aucoup dans les intérêts 
de l'injufiice. 

F ij_ 
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Que deviendraient donc les vue 

{ages de la Loi, qui a voulu que les 
Juges d'une affaire criminelle refiaffent 

~ en affez grand nombre pour que les 
accufés n'euffent rien à en redouter? 
Que deviendroient-ellts fi"· comme on 
Je prétend dans les Repréfentations, 
c'efi: aux Syndics feuls '{Ue l'Edit a 
confié le pouvoir fur la vie, l'honneur & 
la fortune des Citoyens ? On comprend 
b ien que ceux qui influeraient dans leur 
éleétion , pourraient beaucoup efpérer 
de leur reconnoiffance; mais la n~con
noiifance des ambitieux ne tourne ja
mais au profit du Peuple: de plus, ceux: 
q 1Î pourraient avoir cette influence, 
ne font pas sftrs de la conferver. Atten
dez un moment, & vous verrez tomber 
ce çrédit qùi paroiffoit fi bien établi,. 
Ce feroit donc trahir la généralité du 
Peuple; ce feroit trahir fa pofiérité, & 
fe trahir foi-même , que d'attribuer a 
ces places une autorité dangereufe ,_ 
dans l'efpérance de difpofer de ceux 
auxquels on fe flatterait de pouvoir les. 
donrier. 

Ce fçroit encore vouloir fe tromper, 
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ue de chercher un garant de l'ufage de 

cette autorité dans le ferment que prê
tent les Syndics dans les mains du Peu
ple. Le ferment que prêtent les Mem
bres des Confeils, efl:-il moin5 obliga
toire? & l'exécution des engagèmens 
contraétés avec la Divinité même, 
dép en -elle du lieu dans lequel on les 
contraéte ? A cet égard , la sûreté eft 
#gale : mais la sûreté n' ef\: pas égale a 
être jugé par une, deux ou trois Per
fonnes, ou à être jugé par un grand 
nombre. La sûreté n' efi pas encore 
égale à laiifer la direétion d'un Juge
ment à une ou deux Perfonnes, ou à 
laiifer cette direétion à tout un Tri
buna!. 

Meffieurs les Syndics~ comme on l'a 
'dit, préfident les Confeils & les Tri
bunaux lorfque des intérêts particuliers 
ne les en excluent pas: leur droit de faire 
délibérer leur donne celui de régler l'or
dre des délibérations. Ils ont , & il faut 
qu'ils aient cette autorité provifoire n~ 
ceffaire dans tout Gouvernement, parce 
que dans tout Gouvernement il y a des 

F iv 
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eas pre1fés où il faut agir plut~t que 
délibérer. C'efr en conféquence de 
cette néce ffi té, que dans un crime dont 
la Société a toujours un grand intérêt 
de déco.uv rir les auteurs, ils peuvent & 
doivent ordonner des informations 
provifionnelles. Mais c'efi là que fiRit 
~ que doit finir leur pouvoir. Le délit 
~fi-il de natu.e à être jugé par un Tri
bunal; il n'y a plus de liberté s'ils y 
influent pl s q e le dernier de fes 
Membres •. 

Ce que je dis efr fi vrai, Monfieur; 
que d,ans les affaires civiles, il efr inouï 
que les~ quatre Syndics aient rendu un 
feu! appointement; qu'Ils aient ordonrn! 
l'a..Idi--ion d'c:n fe'ul Témoin; qu'ils 
aient décidé d'-un feul point de pr.océ
dure. C'efr que dans les affaires civiles:. 
on a toujours le tems d'attendre la dé
cifion des Ttibunaux ; mais dans les 
affaires ct:iminelle~: , il faut des infor .... 
mation~ prélimïnaires pour découvrir
le crime , & en arrêter les auteurs. Les 
premiers pas doivent fe faire dans le 
ill_e~ce~ Si on co.ll;l{ll_e.oçoJt p.ar c~ 
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po fer le Tribunal , on avertirait le. 
coupables. Il n'y a donc point encore 
d'autqrité vifible à laquelle on puiffe 
recourir. Il faut bien que les Syndics 
ordonnent les premieres procédures; 
mais cette néceffité tombe lorfque l<; 
Tribunal efi formé, & avec elle 1~ 
pouvoir des Syndics qui va fe perdr~ 
dans le pouvoir du Tribun al : car enfin 
on ne préfumera pas que la confl:itution 
n'ait refuf~ auJÇ Syndics toute efpece 
d'influ~nce dans les J ugemens civil~, 
que pour leur livrer l~s Jugemens en~ 
minels. 

Et comment le préfumeroit- on ; 
lorfque l'Edit • en leur permettant 
d'emprifonner, leur défend indiflinc
tement de faire fortir le 'frifom;ier fans 
en avoir fait le rapport au Confeil. 

Si la Loi leur a refufé le pouvoir 
d'élargir un Prifonnier, je crqis pou
voir en conclure qu'elle t:te leur a pas 
accordé le pouvoir de le juger , ou de 
diriger tellement , & la procédure, & 
e T ribu9al ) que le Jugement du Tri-. 
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bunal dépendît de la direétion des 
Syndics. 

C' efl ain fi., pour emprunter les ter
mes des Repréfentations , que toutes les 
Loix d'une République libre concourent à 
affurer la liberté de fes Membres. Et 
c'efl: faute d'avoir affez étudié les Loix 
de la nôtre, qu'on en a méconnu rer
prit, & jufqu'à la lettre; qu'on a fup
pofé des principes à mefure qu'on en 
avait befoin, & qu'en vue de favorifer 
la liberté, on auroit, fans y prendre 
garde , établi fur nos têtes trois ou 
quatre Magifrrats ab fol us. C' eft en 
parlant de conftîtution & de Loix 
fondamentales, qu'on fapperoit, fans 
s'en appercevoir, la confl:itution & les 
Loix fondamentales de tout Etat libre. 
Nos Citoyens font trop éclairés pour 
confentir jamais qu'en paroiifant douter 
de ce qui n'a jamais pu exciter un doute 
raifonnable, on puiffe obliger les Con
feils à porter au Confeil général la 
queftion : Si nous devons encore ~tre 
libres; que les Loix les plus précieufes 
foient mifes continuellement en péril. 
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& que la confiitution changeante ~ 
mobile, comme les vues ou l'imagina
tion de ceux qui l'examinent , ne foit 
plus qu'un problême éternel, fource 
malheureufe de contefiations & de dif
putes, qui engendrent à leur tour les 
animofités & les faétions. C'efi- là. 
cependant, Monfieur, que conduifent 
les dernieres Repréfentations ; not que 
je prétende qu'on ait eu ce delfein: 
mais c'efi qu'avec les meilleures inten
tions , on peut encore fe lailfer éblouit 
par des idées fpécieufes , dont un exa
men tranquille & réfléchi ne nous ga~ 
rantit pas même toujours. 

J'-ai 'honneur d'être , &c. 

{ 



NB. L'Editeur a omis un exemple der 
'Jugemens rendus par des Tribunau" qui 
n'ont point eu de SyndicJ à leur tête. En 
;1 7 3 6. on defera un fuicide., & cett~ 
accufati@n ne portoit po-int fur une Per
fonne ob [cure; elle fut jugée par un 
Tribunal ou il ne refla que. deux Membres 
du Petit ConfeiL 1 r. l'anci.en Syndic 
Leéf qui pré.fida ,6 & Mr .. le C~nfeiller 
Martine. -



TROISIEME LETTRE~ 

1 L me refre, Monfieur, à examiner 
cette derniere quefiion : Si des Ci

toyens & Bourgeois trouvent~ dans nos 
Loix , un fens que n'y trouve pas le 
Con.feil, le Confeil ne doit-il pas deman
der au Con feil géneral fa décifion fur ce 
doute? 

Il efr convenable que dans un État 
libre , il y ait un Corps auquel on puiffe 
adreifer des propofitions concernant le 
bien public , ou des plaintes fur les 
négligences qui peuvent fe gliffer dans 
l'adminifiration, parce qu'il efl: conve
nable d'entretenir la vigilance chez les 
Magifl:rats, & l'amour du bien public 
chez les Citoyens. 

le Corps de l'État, que la conftitu_. 
tion aura chargé de l'examen de ces 
Repréfentations , devra les pefer fcru.J 
puleufement, redreifer les griefs fondés~ 

, 
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admettre les propofitions utiles ; ou fi 
elles n'étaient pas de fon reffort, les 
porter aux liilltres Corps de l'Etat, 
auxquels il appartient d'en connaître. 

De l'obligation d'examiner découle 
le droit de faire le triage de ces propo
firions, & de rejetter celles qui lui pa
raîtraient mal fondées ou peu conve
nables; autrement le droit de faire des 
propofitions feroit réell~ment le droit 
de porter au Légiflateur toutes les 
quefl:ions poaibles, utiles ou nuifibles, 
indifférentes ou dangereufes; & com
me , par notre confl:it:Jtion , chaque 
Citoyen a ce droit comme un grand 
nombre de Citoyens, il efl: clair qu'il 
n'y auroit rien de fixe, qGe les Loix 
pou~doient changer fans ceffe, & qu'à 
proprement parler, on ne fortiroit 
Jamais de la confufion, puifqu'à chaque 
infl:ant on pourrait y rentrer. 

- Par notre confl:itution, c~efl: au Petit 
~onfeil qu'appartient le droit d'exami
ner, & par conféq· ent d'approuver ou 
âe rejetter les propofitioBs qui lui font 
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ai tes : ce droi lui a, u ns ut 

confié, parce que , chargé d s ift 'r n
t es parties de 1 adminifrrati 1 
plus en état de combiner c r -
litions, d'en e ~aminer les différ r 
ports, & de juger de a l t"on 
parties au tout. 

uoi qu'il en foit , ce droit ui efi: 
attribué par les articles ) & 6 de l'Edit 
de I 7 3 8. explicatifs de celui de l.f6 • 
Cette Loi efr également claire & fon
damentale : c'e.fr celle fur laquelle re
pofe l'ordre & toute l'économie de la 
confiitution. 

Auffi, Monfieur, ne heurte-t-on ~as 
de front cette Loi : on convient que le 
Confeil a droit de rejetter les propo
fitions qui renfermeraient des nouveau

. n prétend que, lorfqu'il s'é
. cs dans l'efprit des Ci

toye'1~ fu,. ]t; ~e ~ d'une Loi, ou lorf. 
q 1'11s croienL y avoir clairement un 
fe.ls différent de celui qu'y: voit le Con
feil, ce n'dt plus le cas ou il peut faire 

fa ede fon droit négatif, & que c'efl: 
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au Confeil général à décider cette 
cuntefiation. 

C' efr , fans doute .~ tout ce qu'on 
peut dirè de plus fpécieux fur cette 
matiere : mais fi , fous le prétexte d'un 
doute, on peut, & très-facilement, 
introduire toutes fortes de nouyeautês, 
il efi: évident que cette difrinétion entre 
Une Loi nouvelle , & une Loi du fens 
de laquelle on doute, eft une difrinc
tion chimérique , & que les Loix les 
plus facrées ne feraient pas un infiant 
en sûreté. 

Il n'elt perfonne qui nè puiffe avoir 
âes doutes , qui ne puiife en affeéter, 
& qui ne puiife les cQ1orer. Il efl: 
même très-peu de Loix, avec quelque 
netteté qu'elles foient prononcées, qui 
ne puiifent en exciter. Faudra-t-il, 
parce qu'un certain nombre de gens ne 
les entendraient pas, ou feindraient de 
ne les pas entendre , que la dignité dca 
Loix fût profanée par des explications 
perpétuelles; que la confiitution tour
nât continuellement au gré de leurs 

vuei 
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vues courtes ou intéreffées; qu'il n'y 
eût plus de regle des droits & des 
aétions des Particuliers, ou que ce qui 
étoit hier la regle, ceiT~t de l'être de
main? 

Et ces explications même , comme 
le remarque le Con feil, ne finiront pas 
le doutes : l'explication des explica
tions ne les finira pas encore; on flot
tera donc dans une incertitude conti
nuelle fur tout ce qui doit être le plus 
immuable. 

Et combien faudra-t-il de gens qui 
doutent o~ qui paroiffent douter d'une 
Loi pour la mettre en quefiion ? Sera ... 
ce cinquante Citoyens ou cent, ou 
deux cents ou quatre cents, ou davan
tage~ C' efr une premiere Loi à faire, 
fans quoi chaque Citoyen, en s'adref
fant au Confeil , pourrait convoquer 
le Confeil Général à la premiere fan~ 
taifie. 

On voudra, fans doute, fau ver cet 
inconvénient, en portant à un nombro 

G 
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affez confidérable le nombre légal de 
ceux qui ont droit de douter; rn.ais ce 
ne feroit pas fauver la difficulté , ce ne 
feroit pas méme la diminuer beaucoup. 
Il fera toujours très-aifé de füre des 
Profélites à ces doutes. Un homme en 
crédit aura été condamné en vertu 
d'une Loi : il en contefiera le fens ou 
l'application , cela n' efi pas diffic1e; 
fes amis fe répandent dans le Pu lie 
avec un Commentaire fur la Loi con
tefiée : ils s' adreifent à gens incapables 
de ré!ifi:er à un Sophifme , & par con
féquent faciles à féduire : un certain 
nombre de gens qui parlent bien & 
affirmativement , en entraîneront tou
jours beaucoup; dans peu, le nombre 
de ceux qui doutent, fera porté au 
nombre requis par la Loi J & par con
féquent la Loi la plus claire fera en 
danger d'être facrifiée. 

Jugez-en, Monfieur , par ce qui fe 
paffe aujourd'hui : un Auteur met fon 
nom à deux Livres qui jettent l'in
certitude fur les principes les plus im
portans du Gouvernement & de la 
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: le Gouvernement fl '"trit c, 

IVres, & bien des gens s'en indi .. 
gnent. On foutient d'abord qu'ils n$ 
renferment que les vrais pri. cipes de 
la conftitution ~ & qu'ils n' otfenfent 
point la Religion ; mais comme il fe~ 
roit difficile de foutenir cette aifer
tion , on elfaye de perfuader à des 
efprits déja prévenus , qu'un Livre 
un Auteur font une feule & même 
chofe , & que la flétriffure de l'un em
porte la flétriff:Jre de l'autre. On ap . 
pliq 1e a l'Auteur de ces Livres une 
Loi fi vifiblement faite pour ceux qui 
fèment de vive voix leurs erreurs t 

que fi elie étoit telle qu'on la fuppo
fe , on ne pourroit flétrir aucun Livret 
ni punir l'Auteur d'aucun écrit, même 
de ceux qui outrageraient le plus la 
Religion ; & parce qu'on cita il y a 
200, ans au Confifroire un homme 
qui habitoit ici , & qui avoit critiqué 
l'ordre de la Difcipline , on trouve 
qu'il efr clair qu~on devoir y citer un 
homme qui a voit attaqué la Religion , 

qui étoit à cent lieu~s. 

Le Gouvernement ordonne que , ft 
G ij 
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15 Auteur de ces Livres revient dans le 
territoire de la République , il y fera 
arrêté , & à cette occafwn on s'élève 
contre un emprifonnement ordonné 
il y a cinq ans ; en vain des Edits 
clairs , & pofitifs , attribuent-ils au 
Lieutenant , aux Auditeurs , aux 
Syndics , au Con feil , le droit de faire 
emprifonner ; en vain , depuis deux 
fiécles, l'ont-ils exercé indépendam
ment les uns des autres ; en vain ce 
droit efl:-il établi par cent mille exem
ples : on confond deux articles de 
l'Edit parfaitement difiinéès, & I'oa 
y trouve clairement que les empri-. 
fonnemens d'office doivent être affu-· 
jettis au:x: mêmes formalités que le! 
emprifonnemens pourfuivis à l'infl:an
ce d'un Particulier, & que les Syndics 
feuls ont le droit d'emprifonner. 

Le reffentiment contre le Juge.; 
ment du Confeil fur les Livres dont 
j'ai parlé enfante un Ecrit contre le 
Gouvernement ; le Gouvernement 
cherche à en ignorer l'Auteur, & 
forcé malgré lui de le connoître , il 
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le corrige avec douceur. Commen 
s'y prendre pot!r fe plaindre de ce 
jugement indulgent ? On l'attaque 
par la forme, & quoique depuis 28. 
ans ce foit le fixiéme jugement rendu 
a la face du Public , & à la fuite 
d'u·ne pareille procédure , on trouve 
qu'il efl: clair par nos Loix que le Con
feil n'a pas le droit des Jugemens cri
minels , à moins qu'on ne mette à fa 
tête un cinquiéme Syndic , quand les 
quatre Syndics font recufables. 

. Ces idée) dans les commencemens 
n'étaient les idées que de très-peu de 
perfonnes ; infenfiblement elles fe font 
provignées , & aujourd'hui elles font 
enfin les idées d'un grand nombre de 
gens très-raifonnables d'ailleurs i & 
ces Loix , que perfonne ne fe ferait 
avifé de contefl:er une année aupara
vant , deviennent la matière d'une 
difcuffion , qui , de quefrion en quef
tion , met en compromis le droit né
gatif du Confeil , & par conféquent 
la confl:itution même. 

On peut conclure de l'aétuel au 
G iij 
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poffible : fi la flétriffure d'un Livro 
fait naître tant de doutes , & fur des 
objets fi importans; que nous arrive
rait-il donc ft un homme puiffant & 
accrédité, condamné à des peines gra
ves par une Loi, avait intérêt de la 
rendre douteufe ? 

Mais fi effeêtivement il y a du 
·doute dans une Loi, n'eil:-ce pas au 
Confeil Général à r expliquer ? Cela 
eft incontefiable ; mais qui fera le 
Juge de cette obfcurité ? Il ne fuffit 
pas qu'un certain nombre de Citoyens 
trouvent une Loi obfcure pour obliger 
le Confeil à la faire expliqùer , puif
qu'alors ce nombre de Citoyens, qui 
peuvent étre très- refpeél:ables par leurs 
qualités perfonnelles : mais qui ne font 
point un Ordre dans l'Etat, auroient 
un pouvoir infiniment plus confidéra ... 
ble &. plus dangereux , que ne peut 
jamais l'être le droit négatif du Con
feil. 

·Ainfi , a moins qu'on ne veuill6 
~u'a.uçune Loi ne puifiè être fiable 
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âes qu'elle paraît obfcure à un cer 
tain nombre de gens , il faut établir 
pour maxime que le Confeil doit être 
Juge de l'obfcurité dont on accufe 
la Loi. Il peut arriver, je l'avoue , 
que les Confeils ne trouvent point de 
doute où il y en aurait réellement , 
parce qu'ils peu ent fe tromper ; il 
peut arriver encore qu'ils fe refufent a 
l'explication d'une Loi , dont l'ambi
guïté leur laiiferoit plus de liberté dans 
fon application : cela efl: poffible, 
parce que les hommes peuvent abufer 
du pouvoir. 

En conclurons-nous qu'il faut que 
les Confeils ceffent d'être Juges de la 
réalité , & de l'importance du doute , 
& qu'obligés de s'en rapporter aux 
Citoyens , ils doivent alors le~ con
fuiter en Confeil Général ? Car il faut 
de néceffité que nous choifiŒons en
tre l'une ou l'autre de ces Loix. 
Pour fe décider entr'elles , il efl: à 
propos d'en comparer les inconvénien 

Je fuppofe que réfiftant à des Re-

G lV 

1 



Iv~ 

préfentations bien fondées lé Confeil 
1·efufe de confulter le Confeil Général 
fur une Loi véritablement obfc~re, 
l'obfcurité de cette Loi en rendra 
l'application plus arbitaire, les juge
mens feront moins uniformes ; il y 
aura plus de jeu aux pallions, plus 
d'acception des perfnnnes, & c'efi: fans 
doute U.Q mal : mais ce mal efi: to
lérabl~ , il ne peut affeét~r que très
peu de Particuliers, & très-rarement; 
ce fera un~ imperfetèion dans le Gou
vernement , mais la confl:itutiqn ~ 
les autres Loix refreront. 

Je fuppofe , au contraire , que fous 
prétexte de les interprèter on renver-, 
fe les Loix les plus falutaires , & qu(i 
des ambitieux doJ;lt elles géneroien~ 
les viies réufliifent à les immoler à 
leur ambition , la confritution pour-. 
roit être détruite , & les Citoyens ac
çablés fous fes <;iébris. 

· Cet inconvénient ef.l: infiniment 
fupérieur à l'autre , & cependant le 
4a ger dl: tout au ,woins égal. Il. efl 
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uffi pré fumable que des Particulier 

jetteront des doutes fur une Loi clai
re, mais contraire à leurs intérêts on 
à leurs deffeins, qu'il efl: préfumable 
que le Confeil, pour fe mettre un 
peu plus à l'aife dans fes Jugemens, 
refufera d'expliquer une Loi douteufe. 
Le danger étant égal, & les inconvé
niens n'étan pas égaux, il eH de la fa
geffe de fe déterminer pour le moindre. 

Ce qui n'dt pas égal, c'efr que, fr. 
les Particuliers avoient le droit de 
porter au Confeil Général les Loix 
qui leur paroîtroient obfcures , la 
confl:it:ution feroit conti.FJ.uellement 
attaquée ; & les Citoyens perpétuel ... 
lement divifés. Les Loix étant livrées 
à l'examen de chaque Particulier , 
où efl: la Loi qui ne feroit pas con
tefl:ée ? Si les hommes fe partagent 
fouvent fur le fens des Loix divines~ 
fe réliniront-ils fur le fens des Loix 
humaines ? Ne fût-ce que pour faire. 
parade de fon efprit & de fon favoir, 
chaque jour verra éclore de nouveau:x: 
Commentaires; l'explication qui n'au~ 
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toit paffé qu'à use petite pluralité de 
fuffrages , l&iiferoit l' efpérance de la 
changer ; car il efi dans l'amour-pro~ 
pre qu'on defire de faire prévaloir fon 
opinion. Nous deviendrions bientôt un 
Eeuple de Sophifres. Que feroit-ce 
ft les intér~ts & les paffions s'en mê
laient ? La nombreufe partie des Ci ... 
toyens ne fe laiffera pas féduire; je 
le veux ; & la confritution fubfiftera ; 
mais la confiitution fera toujours 

· expofée ; les Loix n'auront plus d'af
.fiette, puifqu'elles dépendront de la 
manière dont elles feront envifagées 
par les Particuliers ; on difputera fans 
ceife & fans fin ; on fera toujours 
partagé , fi on n'dl: pas toujours di~ 
vifé ; plus d'harmonie ; plus de repos :a 

nous fèrons condamnés à Wle agita
tiçn éternelle. 

Point du tout, direz·vous : parce 
que le Confeil aura toujours le droit de 
rejetter les propofitions qui renferme
raient de& nouveautés. Je crois avoir 
montré qu'il n'y a point de nouveauté 
qu'on ne pût introduire à l' 01nbre des 
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'doutes, ou en donnant a fes propofi ... 
tions une apparence de conformité 
avec telle ou telle Loi : on défavoüe 
cette conféquence que le Confeil a 
remarquée dans le fyfiême des Re
préfentations comme une conféquence 
injurieufe à ce fyfiême. Je fuis per
fuadé qu'ils font très éloignés de tout 
ddir de nouveautés, je les crois fin~ 
cérement attachés à la confl:itution , 
& j'en ai pour garants leurs lumîéres 
& leur intérêt même : cependant ces 
Syndics inconnus dans la Républi
que • ce changement à l'ufage inva
riablement obfervé dans les empri
fonnemens , ne font-ce pas des nou
vautés ? Et ceux qui font ces deman
des ne les trouvent- ils pas fondées 
fur nos Loix , pendant que les Con
feils & une partie des Citoyens n'y 
trouvent aucun fondement ? N'efl:-il 
donc pas vrai que , fi le doute des Par
ticuliers fur le fens des Loix fuffifoit 
pour en demander l'explication au 
Légiflateur , la Nation , fans ceife 
occupée à des difcuffions intermina .. 
bles , ourroit .enfin chercher fes 
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Loix & fa conftitution fans efpéra~e 
peut-être de les trouver jamais. 

Mais enfin que deviendrait-on fi: 
le Confeil, violantles Loix, en étoit 
quitte pour déclarer mal fondées les 
plaintes qu'on lui adreiferoit ? 

On peut répondre à cette quefl:ion 
par une autre : fi les Particuliers 
avoient le droit de faire expliquer 
les Loix , & qu'ils s'en ferviifent 
pour les renverfer toutes , que de
,viendrions-nous ? 

Une confiance aveugle dans la mo
.dération du Gouvernement feroit un 
grand défaut dans une conftitution ; 
le pouvoir qui n'a point de bornes 
fçait rarement fe borner lui-même ; 
il doit donc être limité : mais ées 
limites une fois pofées , fi des craintes 
qui peuvent être vaines fuffifent 
pour les changer où s'arrêtera-
t-on ? L'autorité étant néceifaire, il 
faut bien la confier , & efpérer que 
ceux auxquels on J.a çonfie ne fran: 
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hiront pas ces limites : autrement il 

ne faudrait jamais établir d'autorité, 
puifqu'il n'y en a point dont les hom
mes ne puiifent abufer. 

Quand le Légifiateur à établi de 
Confeils , il a fuppofé qu'ils feraient 
les gardiens , & non pas les viola
teurs de la Loi : c'efl: en cette 
qualité qu'il leur a confié exclufive
ment le droit de lui propofer de 
nouvelles Loix, ou l'explication des 
anciennes Loix qui lui parait oit 
convenable. , 

Ce droit de propofer au Légifla...: 
teur la correétion ou l' exolication de 
fes Loix , doit exifi:er qu~lque part : 
dans 'luelque main qu'on le place ~ on 
pourra toujours en craindre l'abus : 
le Confeil pourroit en abufer ; les 
Citoyens pourraient en abufer , tout 
de même , & plus aifément : car un 
Corps qui a des maximes • qui a a 
répondre de fa e:onduite , doit être 
plus circonfpet1 que des Particu
liers, qw n'étant point dir-igés pat 
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€tes tégles, & n'ayant aucun compte 
à rendre de leurs opérations , peu-

1 vent par cela n1ême l~s haznrder plus 
facilement. 

On doit prendre des précautions 
contre un danger vraifemblable, mais 
non pag contre un danger fimple
ment poffible, parce qu'on ne peut 
affigner aucun terme aux poffibilités. 

Mais <Jans le fait ~ le danger que 
ie onfeil ne vienne à fouler les 
Loix à fes pieds, dl: il poŒ.bJe ? Je 
parle d'une poŒbiiité morale , & non 
Eas d'une oflibilité phyfiqut! qu'il 
faut toujours compter pour rien. 

L' opprefiion d'un Gouvernement 
efr à craindre a proportion de l'a
vantage qu'il peut trouver à oppri
mer : mais de · quelque côté qu'on 
envifage les places de notre Magifl:ra
ture, on ne voit pas qu'elles irritent 
beauco p l'ambition; elles ne menent 
pas à la fortune ; le crédit qu'elles 
donnent, eft affurément très-borné; 



'II 1 

une grande partie de ceux qui 1 
occupent font à-peu- près certains 
que leur~ enfans ne les occuperQnt 
jamais. Sera-ce pour de tels pofl:es 
qu'on violera les Loix ~ & la li
berté des Citoyens ? 

De vingt-huit Membres dont le 
onfeil eft compofé > il y en a au

jourd'hui vingt-cinq de familles dif .. 
férentes: s'accorderont-elles pour éta
blir le pouvoir arbitraire ? Les quatre 
Préfidens de ce Confeil font élus 
par le Peuple : les douze plus anciens 
Membres paifent & repaffent conti
nuellement par fes fuffrages ; les 
douze autres àfpirent à y paifer : 
préfumera-t-on entr'eux un conce t 
pour l' oppre.Œon ? 

Les opérat ·ons de ce Con feil fu 
les affaires in~ér· eures font toutes con
nues , & en une heure elles ont cir ... 
culé dans toute la Ville; les premié
res violations ne feront-elles point 
remarquées ? Ceux qui les auron 
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confeillées ne feront-ils pas punis 
dans leur ambition même ? 

Le Confeil, des Deux-Cents, ac
tueliement réduit à deux cent reize 
Membres, en compte cependant dans 
fon fein c~nt quinze de noms diffé
l'ens ; fa partie la plus nombreufe a 
les mêmes intérêts , qne les autres 
Citoyens; comme eux , il a le droit 
de faire chaque mois des propofi
tions, des repréfentations , des plain
tes : fer a-t- il un témoin müet & in
différent de l'ufurpation , des dé_nis 
de J uftice , des Loix violées par le 
Petit Confeil ? ou fi le Confeil fe 
roidiifoit contre fes légitimes re
montrances , le deux-cent que fait 
annuellement le grabeau des Ma .. 
gifl:rats, re feroit -il point d'exemples 
fur les plus coupables ? 

Enfin , quand on fuppoferoit le 
Petit Confeil réuni dans un fyfiême 
d'entreprifes contre la liberté & les 
Loix ) quand on fuppoferoit encore 

que 
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que , par une lâche & incompréhet ·· 
fible connivence, le Deux-Cent le 
favoriferoit , il refiero it un remède 
trifie , je l'avoüe , mais cepend.ant 
légal , & qui dans ces cas extrêmes 
pourrait être employé comme on 
emploie la main d'un Chirurgien 
quand la gangréne fe déclare. 

Il n'y a donc point de Peuple qui ait 
plus de fûreté fur l'ufage que le 
Gouvernement peut faire du peuvoir 
qui lui a été confié; c'efi une frayeur 
imaginaire, j'ofe le dire, que celle qui dl: 
exprimée dans une dernière Repré
fentation dont le projet a couru. 
On y foutient que , fi le droit néga
tif du Confeil )) s'étendait au de-là 
=>> du droit de rejetter les nouvelles 
') Loix qui lui feraient propoféès, 
)) le droit acquis aux Citoyens &. 
=>:~ Bourgeois ferait illufoire , les 
:>> droits du Deux-Cent & du Con
)) feil Général anéantis ; celui d'in
)) terpréter arbitrairement les Loix 
::n attrib é au Petit Confeil .3 lequel 

étant Juge dans fa propre cau fe ~ 

H 
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o pourroit · décider fouverainement 

:)) entre lui & les autres Corps, dont 
::1) les Repréfentations n'auraient d'ef
:)) ficace qu'autant qu'il voudrait bien 
.) les approuver. 

C'efr confondre l'exercice d'un 
droit avec l'abus de ce droit. Le 

. Confeil peut rejetter une Repréfen
tation mal fondée ou peu convena
ble , voilà l'ufage de fon droit ; 
s'il refufe le redreffement d'un grief 
légitime , en voilà l'abus ; mais qui 
en fera le Juge ? C' ell: ici ou la 
prudence humaine efl: en défaut dans 
tous .les Gouvernemens poffibles • 
parce qu'enfin il ne peut y avoir de 
Juge étranger : mais ce qu'il e.ll: im
poffible de définir s'apperçoit tres
aifément & tres-difl:inétement ; le 
cas où le Gouvernement violeroit 
les Loix dont on lui a confié la 
garde & l'exécution , fera toujours 
palpable ; mais fi vous en exceptez 
ce cas , il faut bien que le Confeil 
juge de la folidité des Repréfenta ... 
ti ons qu'on lui adreife, fans quoi · 
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n'y auroit point de Gouvernement, 
ou plutôt , il feroit tout entier 
dans la main des Repréfentans : ce 
ne feroient plus des Repréfentations ; 
ce feroient des ordres au Confeil de 
porter tdle ou telle quefiion au Con
feil Général. Le r it des Repréfen
tations fuppofe donc née effairement 
chez ceux auxquels on les adreffe , le 
droit de les rejetter : fuit-il de-là que., 
:fi le Petit Confeil négligeoit de con
~oquer le Confeil Général pour l'é
leétion des Magifrrats qu'il a droit 
d'élire, ou s'il établiifoit un impôt, 
il pût rejetter des Repréfentations 
tendances à réparer ces griefs légiti .. 
mes ? Ce feroit le cas de la tyran
nie ; perfonne ne s'y méprendrait ,. 
comme perfonne ne fe méprendra fu 
la himére d'une fuppofition pareille. 

Il pourroit y avoir~ ( & j'en fuis 
déjà convenu , ) des objets moins 
frappans fur lefquels le Confeil 
pourroit fe tromper & ne pas défé
rer à une Repréfentation légitime , 
cela arrivera tant qu'on fera gou-

I ij 
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verné par des hommes, c'efr à-dire·; 
par des êtres bornés , fournis pal? 
conféquent aux préjugés & à l'erreur; 
mais comment faire? n faut une auto
rité, & il efl: impoffible- de la donner 
& de la retenir en même tems ; 1~ 
Confeil a la puiffance de juger ; 
l'en dépoiiillera-t-on, parce qu'enfin 
il efl: poffible qu'il condamne un in
nocent ? Mais ce pouvoir, il faudra 
le donner à d'autres qui vous doR~ 
neroient les mêmes inquiétudes. 

Les hommes font bien à plain
dre. N'ont-ils point de fujet de 
craintes raifon 'lables :. ils trouvent le 
fecret rle s'en fai re de chimériques; 
le bonheur fcmble leur être étranger. 
Ferfonne , parmi nous , ne dira que le 
(iouvernement ne foit doux & équi
table, & no .s nous armons coqtre 
lui cornrJ.1e s'il étoit terrible ; nous 
fommes attachés à no:re confl:itution 
1$4. à nos Loix , & une frayeur pa
nique nous fait defirer d'affaiblir 
çe droit négatif, le garant le plus 
f~.r de n_os Loi~ & de notre con-
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fiitution. Si le Confeil nous le ren
dait , il nous feroit un préfent fu .. 
nefie. C'efr un dépôt qui lui a été 
confié , non pas pour fon avantage 
particulier , mais pour la fûreté de 
fous- 11 en eft corn ptable à la Patrie, 

Je fuis, &c, 
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